
 

 

 

 

 

 

 

Réflexion 
 

Que cette réunion soit guidée par la sagesse, l’honneur et le 
respect et que les décisions qui y sont prises soient empreintes du 

plus grand souci envers le bien commun et les besoins et 
aspirations de l'ensemble de la communauté. 

 

 
Reflexion 

 
May wisdom, honour and respect guide this meeting and may the 
decisions be taken for the greater good of all the citizens and the 

needs and aspirations of the entire community. 
 

 

 

 

 





 

  
  

 
RÉUNION ORDINAIRE PUBLIQUE 

du Conseil municipal 
 

Mardi 15 avril 2025, à 19 h 
En la salle de spectacle du Centre des arts  

 
 

 Réflexion 
 Reconnaissance 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1. Ouverture de la séance par le président 
 
2. Adoption de l'ordre du jour 

 
3. Divulgation d’intérêt 

 
4. Adoption des procès-verbaux suivants : 

 18 mars 2025 – réunion ordinaire publique 
 1er avril 2025 – réunion extraordinaire publique 
 

5. ARRÊTÉS MUNICIPAUX 
a) 32R2019-10 et 33R2024-03 – modification au 

plan municipal et à l’arrêté de zonage – 25, rue 
Aqueduc  
i) Réception des commentaires et objections 

 
b) 29R2024-01 – Fermeture saisonnière de la rue 

Court 
i) 2e et 3e lectures par titres 
ii) Adoption 

 
c) 5-Y – Fermeture d’une partie de la rue Lebel 

i) 2e et 3e lectures par titres 
ii) Adoption 

 
d) 5-Z – Fermeture d’une partie de la rue Carrier 

i) 2e et 3e lectures par titres 
ii) Adoption 

 
e) 5-AA – Fermeture d’une rue future à proximité et 

parallèle à l’avenue Lionel-H.-Lajoie  
i) Sommaire 
ii) 1re lecture en entier 

 
f) 5-BB – Fermeture d’une partie de la rue Proulx 

i) Sommaire 
ii) 1re lecture en entier 

 
6. AUTRES DOSSIERS MUNICIPAUX 
 

DÉVELOPPEMENT 
a) Appel d’offres – enseignes communautaires 

 
 
 

 
REGULAR OPEN MEETING 

of City Council 
 

Tuesday, April 15, 2025, at 7 p.m. 
in the auditorium of the Arts Centre 

 
 

 Reflection 
 Recognition 

 
AGENDA 

 
1. Meeting called to order by the president 

 
2. Adoption of the agenda 

 
3. Disclosure of interest 

 
4. Adoption of following minutes: 

 March 18, 2025 – regular open meeting 
 April 1, 2025 – special open meeting 
 

5. MUNICIPAL BY-LAWS 
a) 32R2019-10 and 32R2024-03 amendment to 

municipal plan and to zoning by-law– 25 Aqueduc 
Street 
i. Reception of comments and objections 

 
b) 29R2024-01 – Seasonal closing of Court Street 

i. 2nd and 3rd reading by titles 
ii. Adoption 

 
 

c) 5-Y – To close a portion of Lebel Street 
i. 2nd and 3rd reading by titles 
ii. Adoption 

 
d) 5-Z – To close a portion of Carrier Street 

i. 2nd and 3rd reading by titles  
ii. Adoption 

 
e) 5-AA – To close a future street near and parallel 

to Lionel-H.-Lajoie Avenue 
i. Summary 
ii. 1st reading in its entirety 

 
f) 5-BB – To close a portion of Proulx Street 

i. Summary  
ii. 1st reading in its entirety 

 
6. OTHER MUNICIPAL ISSUES 
 

DEVELOPMENT 
a) Tender call – community signs 
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LÉGISLATIF 
b) Comité d’examen des quartiers et de la 

représentativité – dépôt du rapport  
c) Centre Maillet – renouvèlement de l’entente de 

soutien 
d) Politique administrative 16R2025 – 

Approvisionnement (achats) – révision complète 
e) Transfert de propriété – rue Carrier 
 
FINANCES 
f) États financiers audités 2024  
 
TRAVAUX PUBLICS 
g) Appel d’offres – remplacement de fenêtres, 

bibliothèque publique Mgr-W.-J.-Conway 
h) Appel d’offres – travaux de sablage au jet et de 

peinture de la piscine Lions 
 
LOISIRS ET SPORTS 
i) Aréna – Services d’expert-conseil pour un 

programme fonctionnel et technique  
 

7. INFORMATION GÉNÉRALE 
a) Nomination de personnel depuis la dernière 

réunion publique 
b) Prochaine réunion ordinaire publique : mardi 20 

mai 2025, à 19 h, en la salle Saint-Jean de l’hôtel 
de ville 

c) Résumé des dépenses encourues par les 
membres du conseil – mars 2025 

d) Travaux majeurs et programme d’asphaltage 
2025 

e) Sondage communautaire – point de vue sur 
l’immigration 

f) Samedi Café du monde – Ukraine – 3 mai 2025 – 
Centre des arts 

g) 27 avril au 3 mai – l’hôtel de ville sera illuminé en 
orange à l’occasion de la semaine de l’action 
bénévole 

h) 12 mai – l’hôtel de ville sera illuminé en bleu à 
l’occasion de la journée internationale des 
maladies immunologiques et neurologiques 
chroniques 

i) 17 mai – l’hôtel de ville sera illuminé multicolore à 
l’occasion de la journée internationale contre 
l’homophonie, la transphobie et la biphobie 

j) 14 au 25 mai – l’hôtel de ville sera illuminé en 
bleu à l’occasion de la marche pour l’Alzheimer 

k) Avril – mois national de la santé buccodentaire 
 

8. Période de questions 
9. Levée de l'assemblée ou ajournement 

 
LEGISLATIVE 
b) Review of electoral wards and representation 

methods committee – submission of report 
c) Centre Maillet – support agreement renewal 
d) Administrative policy 16R2025 – Procurement 

(purchases) – complete revision 
e) Transfer of property – Carrier Street 
 
 
FINANCE 
f) 2024 audited financial statements  
 
PUBLIC WORKS 
g) Tender call – Mgr-W.-J.-Conway public library 

window replacement 
h) Tender call – sandblasting and painting work for 

the Lions pool 
 
RECREATION AND SPORTS 
i) Arena – Consulting services for a functional and 

technical plan 
 

7. GENERAL INFORMATION 
a) Staff appointments since the last regular open 

meeting 
b) Next regular open meeting: Tuesday, May 20 at 7 

p.m. in Saint-Jean room of city hall 
c) Summary of expenses incurred by council 

members – March 2025 
d) 2025 Paving program and major projects 
e) Community Survey – perspective on immigration 
f) “Samedi Café du monde” – Ukraine – May 3rd 

2025 – Arts Centre 
g) April 27 to May 3 – city hall will be illuminated in 

orange for Volunteer Week 
h) May 12 – city hall will be lit up in blue to mark 

International Day for Chronic Immunological and 
Neurological Diseases. 

i) May 17 - the city hall will be illuminated to mark 
International Day Against Homophobia, 
Transphobia and Biphobia. 

j) May 14 to 25 – city hall will be illuminated in blue 
for the Walk for Alzheimer's. 

k) April - National Oral Health Month 
 
 
 
 
 
 

8. Question period 
9. Adjournment 

 



 
 

 
RÉUNION ORDINAIRE PUBLIQUE 

du Conseil municipal 
 

Mardi 18 mars 2025, à 19 h 
En la salle de spectacle du Centre des arts 

 

 
PROCÈS-VERBAL 

 
Présents : Eric Marquis, maire 
 Marc Michaud, directeur général et greffier 
 Chantal Dubé, greffière municipale adjointe 
 Marco Daigle, directeur général adjoint 
 Richard Daigle, directeur opérations 
  
Conseillers :  
Quartier 1 Aldéo Nadeau Sylvie St-Onge-Morneau 
Quartier 2 Eric Desjardins Denise Landry-Nadeau 
Quartier 3 Diane Bélanger-Nadeau 
Quartier 4 Karen Power 
Quartier 5 Lisa Parent Daniel St-Germain 
 
Absences : 
Quartier 3 Eric Morneault 
Quartier 4 Eric McGuire 
 

 
Conseillère Sylvie St-Onge-Morneau procède avec la 
réflexion. 
 
Monsieur le maire procède avec la reconnaissance 
suivante :  
 
 Le Comité de promotion de la vie et de prévention 

du suicide Madawaska inc., mais tout 
particulièrement Marie-Pier St-Onge pour son 
initiative de distribuer des signets informatifs. 
 

La réunion débute à 19 h 03 sous la présidence du 
maire Eric Marquis. 
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par conseiller Daniel St-Germain, 
appuyé de conseillère Lisa Parent, que l’ordre du 
jour soit adopté tel qu’il a été proposé.  Adoptée 
 
DIVULGATION D’INTÉRÊT : Aucune 
 
ADOPTION DE PROCÈS-VERBAUX 
 
2025 -013 Conseillère Diane Bélanger-Nadeau 

propose que le procès-verbal suivant 
soit reçu tel qu’il a été présenté.  

 
REGULAR OPEN MEETING 

of City Council 
 

Tuesday, March 18, 2025, at 7 p.m. 
in the auditorium of the Arts Centre 

 

 
MINUTES 

 
Present: Eric Marquis, Mayor 
 Marc Michaud, C.A.O., and City Clerk 
 Chantal Dubé, Assistant City Clerk 
 Marco Daigle, Assistant CAO 
 Richard Daigle, Director of Operations 
  
Councillors: 
Ward 1 Aldéo Nadeau Sylvie St-Onge-Morneau 
Ward 2 Eric Desjardins Denise Landry-Nadeau 
Ward 3 Diane Bélanger-Nadeau 
Ward 4 Karen Power 
Ward 5 Lisa Parent Daniel St-Germain 
 
Regrets: 
Ward 3 Eric Morneault 
Ward 4 Eric McGuire 
 

 
Councillor Sylvie St-Onge-Morneau proceeded with the 
reflection. 
 
The mayor proceeded with the following recognition: 
 
 
 The Madawaska Life Promotion and Suicide 

Prevention Committee Inc., and especially Marie-
Pier St-Onge for her initiative in distributing 
informative bookmarks. 

 
Mayor Eric Marquis called the meeting to order at 
7:03 p.m. 
 
ADOPTION OF THE AGENDA 
 
It was moved by Councillor Daniel St-Germain, 
seconded by Councillor Lisa Parent that the agenda 
be adopted as presented. Carried 
 
DISCLOSURE OF INTEREST: None 
 
ADOPTION OF MINUTES 
 
2025 -013 Councillor Diane Bélanger-Nadeau 

moved that the minutes of the following 
meeting be received as presented. 



 
 18 février 2025 – Réunion ordinaire 

publique 
Appuyée de conseiller Aldéo Nadeau
 Adoptée 

 
PLAN MUNICIPAL ET ZONAGE 
 
MODIFICATION AU PLAN MUNICIPAL – 25, RUE 
AQUEDUC – PRÉSENTATION PUBLIQUE 
 
Monsieur Pascal Hudon, coordonnateur du 
développement du territoire, présente la modification et 
le calendrier. Monsieur Marc Gagnon, promoteur, 
explique brièvement son projet. 
 
MODIFICATION À L’ARRÊTÉ DE ZONAGE – 25, RUE 
AQUEDUC – DÉBUT DES PROCÉDURES 
 
2025 -014 Conseillère Karen Power propose que le 

conseil municipal considère l’adoption 
d’un arrêté municipal modifiant l’arrêté de 
zonage d’Edmundston, no 33R2024, pour 
les changements suivants : 

 
- Modifier la désignation de la 

propriété appartenant à Gallant 
Enterprises Ltd., située au 25, rue 
Aqueduc, secteur Saint-Jacques et 
identifiée par le NID 35253574 de 
« C2 – Urbaine de quartier » à « I1 – 
Vitrine industrielle » afin de 
permettre l’implantation d’une 
entreprise de soudure et de 
fabrication. 

 
 IL EST RÉSOLU QUE le conseil municipal 

convoque une réunion publique pour 
examiner les objections et commentaires 
au projet d’arrêté proposé, le 15 avril 
2025, à 19 h, en la salle de spectacle du 
Centre des arts d’Edmundston; et que le 
greffier se charge, au nom et pour le 
compte du conseil, de faire publier l'avis 
public prescrit par l'article 111 de la Loi 
sur l'urbanisme indiquant l'intention du 
conseil, la date et le lieu de cette réunion 
publique. 
Appuyée de conseillère Denise Landry-
Nadeau Adoptée 

 
ARRÊTÉS MUNICIPAUX 
 
33R2024-02 – MODIFICATION DE ZONAGE – 
DIVERSES MODIFICATION   
 
Monsieur Pascal Hudon, coordonnateur du 
développement du territoire, présente la 
recommandation du Comité consultatif en matière de 
planification.  

 February 18, 2025 – Regular open 
meeting 

Seconded by Councillor Aldéo Nadeau 
 Carried 

 
MUNICIPAL PLAN AND ZONING 
 
START OF MUNICIPAL PLAN AMENDMENT 
PROCEDURES – 25 AQUEDUC STREET 
 
Mr. Pascal Hudon, land development coordinator,
presents the amendment and calendar. Mr. Marc 
Gagnon, promoter, briefly explains his project 
 
 
33R2024-03 – AMENDMENT TO ZONING BY-LAW – 
25 AQUEDUC STREET – START OF PROCEEDINGS 
 
2025 -014 Councillor Karen Power moved that the 

municipal council considers the adoption 
of a municipal by-law amending the 
Edmundston Zoning By-law, No. 
33R2024, for the following changes: 

 
- To change the designation of the 

property owned by Gallant 
Enterprises Ltd. located at 25, rue 
Aqueduc, Saint-Jacques sector, and 
identified by the PID 35253574 from 
“C2 – Urban neighbourhood” to “I1 – 
Industrial showcase” to allow for the 
establishment of a welding and 
fabrication business. 

 
 BE IT THEREFORE RESOLVED THAT the 

municipal council is calling a public 
meeting to examine the objections and 
comments to the proposed by-law on 
April 15, 2025, at 7 p.m., in the auditorium 
of the Edmundston Arts Centre; and that 
the clerk be responsible, on behalf of and 
for the interest of the council, for 
advertising the public notice prescribed 
in section 111 of the Community Planning 
Act, indicating the council's intention, the 
date and the location of this public 
meeting. 
Seconded by Councillor Denise Landry-
Nadeau  Carried 

 
MUNICIPAL BY-LAWS 
 
33R2024-02 – AMENDMENT TO ZONING BY-LAW – 
MISCELLANEOUS CHANGES 
 
Mr. Pascal Hudon, land development coordinator, 
presented the planning advisory committee's 
recommendation.  



 
Aucun commentaire n’est reçu des gens dans la salle. 
Aucun commentaire n’a été reçu par écrit.  
 
Madame Chantal Dubé procède avec les 2e et 3e lectures 
par titre de l’arrêté et la résolution suivante est apportée : 
 
 
2025 -015 Conseiller Eric Desjardins propose que 

l’arrêté municipal 33R2024-02, intitulé « 
Arrêté modifiant l’arrêté de zonage 
d’Edmundston », soit adopté. 
Appuyée de Conseillère Lisa Parent
 Adoptée 

 
32R2019-10 – MODIFICATION AU PLAN MUNICIPAL 
– 25, RUE AQUEDUC   
 
Madame Chantal Dubé procède avec la 1re lecture en 
entier de l’arrêté. 
 
33R2024-03 – MODIFICATION À L’ARRÊTÉ DE 
ZONAGE – 25, RUE AQUEDUC   
 
Madame Chantal Dubé procède avec la 1re lecture en 
entier de l’arrêté. 
 
29 – FERMETURE SAISONNIÈRE DE LA RUE COURT  
 
Monsieur Marc Michaud, directeur général et greffier 
présente un sommaire de l’arrêté. 
 
Madame Chantal Dubé procède avec 1re lecture en entier 
de l’arrêté. 
 
5Y – FERMETURE D’UNE PARTIE DE LA RUE LEBEL  
 
Monsieur Marc Michaud, directeur général et greffier 
présente un sommaire de l’arrêté. 
 
Madame Chantal Dubé procède avec 1re lecture en entier 
de l’arrêté. 
 
5Z – FERMETURE D’UNE PARTIE DE LA RUE 
CARRIER   
 
Monsieur Marc Michaud, directeur général et greffier 
présente un sommaire de l’arrêté. 
 
Madame Chantal Dubé procède avec 1re lecture en entier 
de l’arrêté. 
 
AUTRES DOSSIERS MUNICIPAUX 
 
LÉGISLATIF 
 
POLITIQUE ADMINISTRATIVE 38 – PRIORISATION 
DES INVESTISSEMENTS EN IMMOBILISATION 
 

No comments were received from the floor. No 
comments were received in writing. 
 
Mrs. Chantal Dubé proceeded with the 2nd and 3rd 
readings by title of the by-law and the following resolution 
was brought: 
 
2025 -015 Councillor Eric Desjardins moved that 

Municipal By-law 33R2024-02, entitled 
“By-law amending the Edmundston 
Zoning By-law”, be adopted. 
Seconded by Councillor Lisa Parent
 Carried 

 
32R2019-10 – AMENDMENT TO MUNICIPAL PLAN – 
25 AQUEDUC STREET 
 
Mrs. Chantal Dubé proceeded with the 1st reading in its 
entirety of the by-law. 
 
33R2024-03 – AMENDMENT TO ZONING BY-LAW – 
25 AQUEDUC STREET   
 
Mrs. Chantal Dubé proceeded with the 1st reading in its 
entirety of the by-law. 
 
29 – SEASONAL CLOSING OF COURT STREET   
 
Mr. Marc Michaud, chief administrative officer and clerk 
presented a summary of the by-law. 
 
Mrs. Chantal Dubé proceeded with the 1st reading in its 
entirety of the by-law. 
 
5Y – TO CLOSE A PORTION OF LEBEL STREET 
 
Mr. Marc Michaud, chief administrative officer and clerk 
presented a summary of the by-law. 
 
Mrs. Chantal Dubé proceeded with the 1st reading in its 
entirety of the by-law. 
 
5Z – TO CLOSE A PORTION OF CARRIER STREET   
 
Mr. Marc Michaud, chief administrative officer and clerk 
presented a summary of the by-law. 
 
Mrs. Chantal Dubé proceeded with the 1st reading in its 
entirety of the by-law. 
 
 
OTHER MUNICIPAL ISSUES 
 
LEGISLATIVE 
 
ADMINISTRATIVE POLICY 38 – CAPITAL 
INVESTMENT PRIORITIZATION 
 



 
2025 -016 Conseillère Diane Bélanger-Nadeau 

propose que la politique administrative no 
38, intitulée « Priorisation des 
investissements en immobilisations », 
soit adoptée. 

 Appuyée de conseillère Sylvie St-Onge-
Morneau Adoptée 

 
TRAVAUX PUBLICS 
 
APPEL D’OFFRES – DEUX VUS HYBRIDES 
MARQUÉS 
 
2025 -017 Conseiller Daniel St-Germain propose que 

le maire et le greffier soient autorisés à 
signer les documents entre Edmundston 
et Violette Motors Ltée, concernant l’achat 
de deux VUS hybrides marqués. 

 Appuyée de conseillère Lisa Parent
 Adoptée 
 

APPEL D’OFFRES – CAMION TANDEM DIESEL 6X4 
 
2025 -018 Conseiller Eric Desjardins propose que le 

maire et le greffier soient autorisés à 
signer les documents entre Edmundston 
et Valley Equipment, concernant l’achat 
d’un camion tandem diésel 6 x 4. 

 Appuyée de conseillère Karen Power
 Adoptée 

 
SÉCURITÉ INCENDIE 
 
APPEL D’OFFRES – CAMION-CITERNE D’INCENDIE 
 
2025 -019 Conseiller Aldéo Nadeau propose que le 

maire et le greffier soient autorisés à 
signer les documents entre Edmundston 
et Helie, concernant l’achat d’un camion-
citerne d’incendie. 

 Appuyée de conseillère Sylvie St-Onge-
Morneau Adoptée 

 
LOISIRS ET SPORTS 
 
APPEL D’OFFRES – TONDEUSE COMMERCIALE 
POUR LE CLUB DE GOLF 
 
2025 -020 Conseiller Eric Desjardins propose que le 

maire et le greffier soient autorisés à 
signer les documents entre Edmundston 
et Green Diamond Equipment, concernant 
l’achat d’une tondeuse à gazon 
commerciale. 

 Appuyée de conseillère Denise Landry-
Nadeau Adoptée 
 
 
 

2025 -016 Councillor Diane Bélanger-Nadeau moved 
that the administrative policy No. 38, 
entitled “Capital investment 
prioritization”, be adopted. 

 Seconded by Councillor Sylvie St-Onge-
Morneau Carried 

 
 
PUBLIC WORKS 
 
TENDER CALL – TWO MARKED HYBRID SUVS 
 
2025 -017 Councillor Daniel St-Germain moved that 

the mayor and the clerk be authorized to 
sign the documents between 
Edmundston and Violette Motors Ltée, 
regarding the purchase of two marked 
hybrid SUVs. 

 Seconded by Councillor Lisa Parent
 Carried 
 

TENDER CALL – 6X4 DIESEL TANDEM TRUCK 
 
2025 -018 Councillor Eric Desjardins moved that the 

mayor and the clerk be authorized to sign 
the documents between Edmundston and 
Valley Equipment, regarding the purchase 
of a 6 x 4 diesel tandem truck.  

 Seconded by Councillor Karen Power
 Carried 

 
FIRE SAFETY 
 
TENDER CALL – FIRE TANKER 
 
2025 -019 Councillor Aldéo Nadeau moved that the 

mayor and the clerk be authorized to sign 
the documents between Edmundston and 
Helie, regarding the purchase of a fire 
tanker. 

 Seconded by Councillor Sylvie St-Onge-
Morneau Carried 

 
RECREATION AND SPORTS 
 
TENDER CALL – COMMERCIAL MOWER FOR THE 
GOLF CLUB 
 
2025 -020 Councillor Eric Desjardins moved that the 

mayor and the clerk be authorized to sign 
the documents between Edmundston and 
Green Diamond Equipment, regarding the 
purchase of a commercial mower. 

 Seconded by Councillor Denise Landry-
Nadeau Carried 
 
 
 
 



 
FINANCES 
 
DEMANDE D’EMPRUNTS À LONG TERME 
 
2025 -021 QU’IL SOIT RÉSOLU que le greffier, le 

trésorier et le maire soient autorisés à 
émettre et à vendre à la Corporation de 
financement des municipalités du 
Nouveau-Brunswick, au nom de la 
municipalité d’Edmundston des 
débentures pour la somme en capital de 4 
247 000 $ aux conditions proposées par la 
Corporation et; 

 
 QU’IL SOIT ÉGALEMENT RÉSOLU que la 

municipalité d’Edmundston accepte 
d’émettre des chèques postdatés à 
l’ordre de la Corporation de financement 
des municipalités du Nouveau-
Brunswick, sous la forme et aux dates 
exigées, en remboursement du capital et 
des intérêts sur ces débentures. 

 Proposé par conseillère Karen Power 
 Appuyée de conseiller Daniel St-Germain

 Adoptée 
 

ÉNERGIE 
 
OFFRE DE SERVICE D’INGÉNIERIE POUR LA SOUS-
STATION DE SAINT-BASILE 
 
2025 -022 Conseillère Sylvie St-Onge-Morneau 

propose que le maire et le greffier soient 
autorisés à signer les documents entre 
Edmundston et BBA inc., concernant 
l’étude d’ingénierie pour l’ajout d'un 
transformateur de puissance à la sous-
station de Saint-Basile et la 
modernisation du système de commande 
et de protection. 

 Appuyée de conseiller Eric Desjardins
 Adoptée 

 
RESSOURCES HUMAINES 
 
STRUCTURES ORGANISATIONNELLES 
 
2025 -023 Conseillère Denise Landry-Nadeau 

propose que la structure 
organisationnelle des Services 
administratifs soit adoptée telle qu’elle a 
été présentée. 

 Appuyée de conseillère Lisa Parent
 Adoptée 

 
2025 -024 Conseiller Eric Desjardins propose que la 

structure organisationnelle révisée du 
Service des loisirs et des sports soit 
adoptée telle qu’elle a été présentée. 

FINANCES 
 
LONG-TERM FINANCING REQUEST 
 
2025 -021 BE IT RESOLVED that the clerk, the 

treasurer and the mayor be authorized to 
issue and sell to the New Brunswick 
Municipal Finance Corporation, in the 
name of the municipality of Edmundston, 
debentures in the amount of $4,247,000 
under the conditions proposed by the 
Corporation and; 

 
 BE IT FURTHER RESOLVED that the 

municipality of Edmundston agrees to 
issue post-dated cheques payable to the 
New Brunswick Municipal Finance 
Corporation, in the form and on the dates 
required, in repayment of the capital and 
interest on these debentures. 

 Moved by Councillor Karen Power 
 Seconded by Councillor Daniel St-

Germain Carried 
 
 
 

ENERGY 
 
ENGINEERING PROPOSAL FOR SAINT-BASILE 
SUBSTATION 
 
2025 -022 Councillor Sylvie St-Onge-Morneau 

moved that the mayor and the clerk be 
authorized to sign the documents 
between Edmundston and BBA inc. 
regarding the engineering proposal for 
the addition of a power transformer to the 
Saint-Basile substation and the 
modernization of the control and 
protection system. 

 Seconded by Councillor Eric Desjardins
 Carried 

 
HUMAN RESOURCES 
 
ORGANIZATIONAL STRUCTURES 
 
2025 -023 Councillor Denise Landry-Nadeau moved 

that the organizational structure of the 
Administrative Services be adopted as 
presented. 

 Seconded by Councillor Lisa Parent
 Carried 

 
 
2025 -024 Councillor Eric Desjardins moved that the 

revised organizational structure of the 
Recreation and Sports Department be 
adopted as presented. 



 
 Appuyée de conseiller Daniel St-Germain

 Adoptée 
 
2025 -025 Conseillère Diane Bélanger-Nadeau 

propose que la structure 
organisationnelle révisée des Opérations 
soit adoptée telle qu’elle a été présentée. 

 Appuyée de conseiller Aldéo Nadeau
 Adoptée 

 
2025 -026 Conseillère Lisa Parent propose que la 

structure organisationnelle révisée du 
Service de Sécurité incendie soit adoptée 
telle qu’elle a été présentée. 

 Appuyée de conseillère Denise Landry-
Nadeau Adoptée 
 

DÉVELOPPEMENT 
 
HABITATION EDMUNDSTON – APPEL DE 
PROPOSITIONS – 35, 34E AVENUE 
 
Madame Isabelle Laplante, coordonnatrice principale, 
développement économique et logement, présente la 
recommandation et la résolution suivante est apportée : 
 
 
2025 -027 Conseillère Diane Bélanger-Nadeau 

propose que le conseil accepte le projet 
soumis par Von Gärten Estates (608128 
NB inc.) pour l’appel à propositions 2024-
116 portant sur un projet de 
développement résidentiel sur une 
propriété municipale située au 35, 34e 
Avenue et identifiée par le NID 35125236. 

  
 Elle propose également que le maire et le 

greffier soient autorisés à signer les 
documents entre Edmundston et Von 
Gärten Estates (608128 NB inc.) 
concernant une convention exécutoire et 
le transfert de la propriété à cette entité. 

 Appuyée de conseillère Karen Power
 Adoptée 

 
 
INFORMATION GÉNÉRALE 
 
 Nomination de personnel depuis la dernière réunion 

publique 
o Russell D. Tchiloemba, coordonnateur en 

développement économique, Service de 
développement 

 Prochaine réunion ordinaire publique : 
o Mardi 15 avril 2025, à 19 h, au Centre des arts 

 Résumé des dépenses encourues par les membres 
du conseil – février 2025 

 Seconded by Councillor Daniel St-
Germain Carried 

 
2025 -025 Councillor Diane Bélanger-Nadeau moved 

that the revised organizational structure 
of Operations be adopted as presented. 

 Seconded by Councillor Aldéo Nadeau
 Carried 

 
 
2025 -026 Councillor Lisa Parent moved that the 

revised organizational structure of the 
Fire and Safety Department be adopted as 
presented. 

 Seconded by Councillor Denise Landry-
Nadeau Carried 
 

DEVELOPMENT 
 
EDMUNDSTON HOUSING – CALL FOR PROPOSALS 
– 35 34TH AVENUE 
 
Mrs. Isabelle Laplante, senior coordinator, economic 
development and housing, presented the 
recommendation and the following resolution was 
brought: 
 
2025 -027 Councillor Diane Bélanger-Nadeau moved 

that council accepts the project submitted 
by Von Gärten Estates (608128 NB inc.) for 
the 2024-116 call for proposals for a 
residential development project on a 
municipal property located at 35 34th 
Avenue and identified by PID 35125236. 

  
 She also moved that the mayor and the 

clerk be authorized to sign the documents 
between Edmundston and Von Gärten 
Estates (608128 NB inc.) concerning a 
binding agreement and the transfer of the 
property to this entity. 

 Seconded by Councillor Karen Power
 Carried 

 
 
 
GENERAL INFORMATION 
 
 Staff appointments since the last regular open 

meeting 
o Russell D. Tchiloemba, economic development 

coordinator, Development Department 
 Next regular open meeting: 

o Tuesday, April 15, 2025, at 7 p.m. at the Arts 
Centre 

 Summary of expenses incurred by council members 
– February 2025 
 



 

 
 
 
     
Eric Marquis  Chantal Dubé  
Maire / Mayor  Greffière municipale adjointe / Assistant City Clerk  

 21 mars – l’hôtel de ville sera illuminé en bleu à 
l’occasion de la journée pour l’élimination de la 
discrimination raciale 

 26 mars – l’hôtel de ville sera illuminé en violet à 
l’occasion de la journée lavande pour l’épilepsie 

 2 avril – l’hôtel de ville sera illuminé en bleu à 
l’occasion de la journée mondiale de l’autisme 

 Rapport intérimaire du comité de révision des 
quartiers électoraux et de la représentativité 
o Monsieur George Pérusse, président du comité, 

présente le rapport intérimaire du travail du 
comité à ce jour. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question ni commentaire n’est apporté. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE OU AJOURNEMENT 
 
Conseiller Diane Bélanger-Nadeau propose la levée de 
l’assemblée à 20 h 05. 
 

 March 21 – City Hall will be lit up in blue to mark the 
Day for the Elimination of Racial Discrimination 

 March 26 – City Hall will be lit up in purple for 
Lavender Day for Epilepsy 

 April 2 - City Hall will be lit up in blue for World Autism 
Day 

 Interim report of the review of electoral wards and 
representation methods committee 
o Mr. George Pérusse, committee chair, presents 

an interim report on the committee's work to 
date. 
 
 
 

QUESTION PERIOD 
 
No questions or comments were brought. 
 
 
ADJOURNMENT 
 
Adjournment moved by councillor Diane Bélanger-
Nadeau at 8:05 p.m. 



 
 
 

RÉUNION EXTRAORDINAIRE PUBLIQUE 
du Conseil municipal 

 
Mardi 1er avril 2025, à 19 h 

En la salle de spectacle du Centre des arts 
 

 
PROCÈS-VERBAL 

 
Présents : Eric Marquis, maire 
 Marc Michaud, directeur général et greffier 
 Chantal Dubé, greffière municipale adjointe
 Marco Daigle, directeur général adjoint 
  
Conseillers/Conseillères :  
Quartier 1 Aldéo Nadeau Sylvie St-Onge-Morneau 
Quartier 2 Eric Desjardins Denise Landry-Nadeau 
Quartier 3 Diane Bélanger-Nadeau 
Quartier 4 Eric McGuire Karen Power 
Quartier 5 Lisa Parent Daniel St-Germain 
 
Absents : 
Richard Daigle, directeur Opérations 
Ward 3 Eric Morneault 
 
 
Conseiller Eric Desjardins procède avec la réflexion. 
 
La réunion débute à 19 h sous la présidence du maire 
Eric Marquis.  
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par conseiller Eric McGuire, appuyé 
de conseiller Aldéo Nadeau, que l’ordre du jour soit 
adopté tel qu’il a été présenté. Adoptée 
 
DIVULGATION D’INTÉRÊT : aucune 
 
Monsieur Marc Michaud note que, conformément au 
paragraphe 66.1(2) de la Loi sur la gouvernance locale 
et étant donné que le quartier 5 n’est pas desservi par le 
service d’électricité, conseiller Daniel St-Germain et 
conseillère Lisa Parent s’abstiendront de voter sur le 
point 4.a) Révision des tarifs d’électricité. 
 
 
AUTRES DOSSIERS MUNICIPAUX 
 
ÉNERGIE 
 
RÉVISION DES TARIFS D’ÉLECTRICITÉ 
 
2025 -028 Conseillère Sylvie St-Onge-Morneau 

propose que les tarifs d’électricité du 
Service d’Énergie Edmundston soient 

 
SPECIAL OPEN MEETING 

of City Council 
 

Tuesday, April 1st, 2025, at 7 p.m. 
In the auditorium of the Arts Centre 

 
 

MINUTES 
 
Present: Eric Marquis, mayor 
 Marc Michaud, CAO, and city clerk 
 Chantal Dubé, assistant city clerk  
 Marco Daigle, assistant CAO 
  
Councillors: 
Ward 1 Aldéo Nadeau Sylvie St-Onge-Morneau 
Ward 2 Eric Desjardins Denise Landry-Nadeau 
Ward 3 Diane Bélanger Nadeau 
Ward 4 Eric McGuire  Karen Power 
Ward 5 Lisa Parent Daniel St-Germain 
 
Regrets: 
Richard Daigle, director of Operations 
Ward 3 Eric Morneault 
 
 
Councillor Eric Desjardins proceeded with the reflection. 
 
Mayor Eric Marquis called the meeting to order at 7 p.m. 
 
 
ADOPTION OF THE AGENDA 
 
It was moved by councillor Eric McGuire, seconded 
by councillor Aldéo Nadeau, that the agenda be 
adopted as presented.  Carried 
 
DISCLOSURE OF INTEREST: none 
 
Mr. Marc Michaud noted that, in accordance with 
subsection 66.1(2) of the Local Governance Act and 
given that ward 5 is not serviced by the electric utility, 
councillor Daniel St-Germain and councillor Lisa Parent 
will abstain from voting on item 4.a) Revision of 
electrical rates. 
 
 
OTHER MUNICIPAL ISSUES 
 
ENERGY 
 
REVISION OF ELECTRICAL RATES 
 
2025 -028  Councillor Sylvie St-Onge-Morneau 

moved that the electricity rates for 
Edmundston Energy be revised as 
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révisés tels qu’ils ont été présentés, et ce, 
effectif à compter du 1er avril 2025. 

 Appuyée de conseillère Karen Power 
  Adoptée 
 
Le maire lève l’embargo sur un communiqué. 
 
 
INFORMATION GÉNÉRALE 
• Prochaine réunion ordinaire publique : 

o Mardi 15 avril 2025, à 19 h, au Centre des arts 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question ni commentaire n’est apporté.   
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE OU AJOURNEMENT 
 
Conseiller Eric McGuire propose la clôture de la 
réunion à 19 h 04. 

presented, effective April 1, 2025. 
 Seconded by Councillor Karen Power 
  Carried 
 
 
The mayor lifted the embargo on a press release. 
 
 
GENERAL INFORMATION 
• Next regular open meeting: 

o Tuesday, April 15th, 2025, at 7 p.m. at the Arts 
Centre 

 
QUESTION PERIOD 
 
No question or comment was brought. 
 
 
ADJOURNMENT 
 
Adjournment moved by councillor Eric McGuire at 
7:04 p.m. 
 

 
 
 
__________________________________________ __________________________________________ 
Eric Marquis Chantal Dubé 
Maire / Mayor Greffière municipale adjointe / Assistant city clerk 
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Le 2 avril 2025

ConseiL municipal
Ville d'Edmundston
7, chemin Canada
Edmundston, NB E3V IT7

0bjet :  Demande de modification a L'arret6 de zonage
Arret6 municipal 32R2019-10 et 33R2024-03
25, rue Aqueduc, Saint-Jacques (NID : 35253574)

Membres du Conseil municipal,

Le dossier mentionn6 en objet a 6t6 trait6e tors de la reunion mensuelLe du 19 mars 2025 du Comit6
consultatif en matiere de pLanification de La viLle d'Edmundston.

Voici un extrait du proces-verbal indiquant la recommandation du comit6 :

CCu-2025-09
Consid6rant que  La  demande  ajoute  des  usages  industrieLs  a  proximit6  d'un  secteur r6sidentieL,  de
L'incertitude quant aux installations 6ventueLLes dams Le batiment et Les risques de nuisance par Le bruit,
iL  est  propose  par  ALdeo  I\IadeaLi,  appuy6  de  G.LI.y  CLlrti.a  que  Le  comit6  consuLtatif  en  matiere  de
pLanification ne recommande pas La modification de zonage teL que propose par Le conseiL municipal.

ADOPTE

Directeur de la planification municipale
Service de d6veloppement

municipal, nos salutations distingu6es.

Edmundston / Service de developpement
7, chemin Canada, Edmundston, N.-B., E3V IT7

Tel. 506 739.2125 . Telec. 506 737.6758 . oasca/.hudon@edmundston.ca





From:
To: Hudon, Pascal
Subject: Changement arrêté de zonage NID
Date: 10 mars 2025 15:17:22

[You don't often get email from Learn why this is important at
https://aka.ms/LearnAboutSenderIdentification ]

SVP, soyez prudent | Please be careful
Courriel externe - NE CLIQUEZ PAS sur un lien ou une pièce jointe à moins de connaître l’expéditeur et d’être
certain que le contenu est sécuritaire | External email - DO NOT click on a link or attachment unless you are sure the
content is safe and you know the sender.
________________________________

Bonjour M. Hudon

Je supporte la demande d’implanter un atelier de soudure et de fabrication dans le bâtiment existant au 25 rue
aqueduc.

Nous avons grand besoin de capacité de production.

Merci

 Saint-Jacques.
Envoyé de mon iPhone

21(2)

21(2)

21(2)
21(2)



From:
To: Hudon, Pascal; 
Subject: Commentaires d’atelier de soudure et de fabrication
Date: 18 mars 2025 17:43:32

[You don't often get email from  Learn why this is important at
https://aka.ms/LearnAboutSenderIdentification ]

SVP, soyez prudent | Please be careful
Courriel externe - NE CLIQUEZ PAS sur un lien ou une pièce jointe à moins de connaître l’expéditeur et d’être
certain que le contenu est sécuritaire | External email - DO NOT click on a link or attachment unless you are sure the
content is safe and you know the sender.
________________________________

Bonjour M. Hudon,

Convertir la bâtisse de l’entreprise Gallant en un atelier de soudure, je ne sais pas vraiment ce que ça l’implique.
Toutefois, si on parle d’un commerce bruyant, je m’y opposerais puisque dans la rue Aqueduc, nous avons déjà un
petit atelier de réparation de moto et croyez moi, c’est très bruyant en période printanière, estivale et automnale.

Loin de moi, l’idée de faire du tort à cette personne mais c’est très dérangeant lorsqu’ils activent les moteurs en
vroom  vroom et que le propriétaire va faire l’essaie de la moto dans notre rue…c’est très très bruyant….

Si ce n’est pas plus bruyant pour l’entreprise Gagnon, ce sera une opportunité de donner de l’emploi aux gens de
notre région.

Passe une excellente fin de journée,

Envoyé de mon iPad

21(2)

21(2)
21(2)

21(2)

21(2)



DOSSIER : PLAN MUNICIPAL ET ZONAGE 

SUJET : 32R2019-10 et 33R2024-03 – modification au plan municipal et à l’arrêté de 
zonage – 25, rue Aqueduc 

DATE : 15 avril 2025 

Détails du dossier 

RECOMMANDATION 

Je propose que le conseil municipal cesse les démarches de modification des arrêtés 
32R2019-10, intitulé « Arrêté modifiant le plan d’aménagement municipal d’Edmundston » 
et 33R2024-03, intitulé « Arrêté modifiant l’arrêté de zonage d’Edmundston ». 

Proposée par :    Appuyée de : 
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Arrêté municipal d’Edmundston no 29R2024-01 / Edmundston Municipal By-Law No. 29R2024-01 
Circulation, le stationnement et l’utilisation des rues / Traffic, parking and the use of streets Page 1 de/of 1 

ARRÊTÉ MUNICIPAL NO 29R2024-01 

ARRÊTÉ MODIFIANT L’ARRÊTÉ 
RÈGLEMENTANT LA CIRCULATION, LE 

STATIONNEMENT ET L’UTILISATION DES RUES 
D’EDMUNDSTON 

En vertu des pouvoirs que lui confère l’article 113 de la Loi 
sur les véhicules à moteur, L.R.N.-B. 1973, c.M-17 et ses 
modifications et les alinéas 10(1)o) et 10(1)p) de la Loi sur 
la gouvernance locale, L.R.N.-B. 2017, ch.18 et ses 
modifications, le conseil municipal d’Edmundston adopte 
ce qui suit : 

1 L’alinéa suivant est ajouté à l’article 1. Interdiction 

Nulle personne ne peut : 

i) conduire un véhicule à moteur sur la rue Court, entre
le chemin Canada et la rue Hill, du dernier vendredi
de juin au premier mardi de septembre de chaque
année, à l’exception des véhicules d’urgence et
autres véhicules nécessaires aux opérations
municipales.

PREMIÈRE LECTURE (en entier) : 18 mars 2025
DEUXIÈME LECTURE (par titre) : 15 avril 2025
TROISIÈME LECTURE (par titre)
ET ADOPTION : 15 avril 2025

_____________________________ 
Éric Marquis, Maire / Mayor 

Marc Michaud, Greffier municipal / Municipal Clerk

MUNICIPAL BY-LAW NO. 29R2024-01 

BY-LAW AMENDING THE BY-LAW RELATING 
TO THE REGULATION OF TRAFFIC, PARKING 
AND THE USE OF STREETS IN EDMUNDSTON 

Be it enacted by the municipal council of Edmundston under
the authority vested in it by section 113 of the Motor Vehicle
Act, R.S.N.B. 1973, c.M-17 and amendments thereto and by
paragraphs 10(1)(o) and 10(1)(p) of the Local Governance
Act R.S.N.B. 2017, c. 18 and amendments thereto:

1. The following paragraph is added to section 1. 
Prohibitions

No person shall:

i) drive a motor vehicle on Court Street, between
Canada Road and Hill Street, from the last Friday of 
June until the first Tuesday of September of every
year, except for emergency vehicles and other motor
vehicles necessary for municipal operations

FIRST READING (in its entirety): March 18, 2025 
SECOND READING (by title): April 15, 2025 
THIRD READING (by title) 
AND ADOPTION: April 15, 2025 



RECOMMANDATION AU CONSEIL MUNICIPAL 

DOSSIER : ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

SUJET : 29R2024-01 – FERMETURE SAISONNIÈRE DE LA RUE COURT 

DATE : 15 avril 2025 

RECOMMANDATION 

Je propose que l’arrêté municipal no 29R2024-01, intitulé « Arrêté modifiant 
l’arrêté règlementant la circulation, le stationnement et l’utilisation des rues 
d’Edmundston », soit adopté. 

Proposée par :              Appuyée de :  



Arrêté municipal no 5-Y / Municipal by-law No. 5-Y  Page 1 of 2 
Fermeture d’une partie de la rue Lebel/ To close a portion of Lebel Street. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL NO 5-Y 

ARRÊTÉ MUNICIPAL D’EDMUNDSTON 
PORTANT SUR LA FERMETURE D’UNE 

PARTIE DE LA RUE LEBEL 

En vertu des pouvoirs conférés par le sous-alinéa 
10(1)p)(ii) de la Loi sur la gouvernance locale, 
L.R.N.-B. 2017, ch. 18 et ses modifications, le Conseil
municipal d’Edmundston dument réuni adopte ce qui
suit :

1. Une partie de la rue Lebel, à Edmundston, telle
qu’elle est identifiée en gras sur l’annexe A est
par la présente barrée et fermée à la circulation
de véhicule moteur, de façon permanente.

2. Le Service des travaux publics de la
municipalité d’Edmundston peut faire installer
des barrières pour assurer l’observation des
dispositions de l’arrêté.

3. Le présent arrêté municipal entre en vigueur le
jour de son adoption.

Première lecture (en entier) : 18 mars 2025
Deuxième lecture (par titre) : 15 avril 2025
Troisième lecture (par titre)
 et adoption : 15 avril 2025

Éric Marquis
Maire / Mayor

Marc Michaud 
Greffier municipal / Municipal Clerk 

MUNICIPAL BY-LAW NO. 5-Y 

EDMUNDSTON MUNICIPAL BY-LAW
TO CLOSE A PORTION

OF LEBEL STREET

Pursuant to the powers vested by subparagraph 
10(1)p)(ii) of the Local Governance Act, R.S.N.B.
2017, c. 18 and its amendments, the Municipal Council
of Edmundston duly assembled enacts as follows:

1. A part of Lebel Street, in Edmundston as
identified in bold on schedule A, is hereby
permanently closed to motor vehicle traffic.

2. The Edmundston Public Works Department can
install barriers to provide proper observation of
this by-law.

3. This municipal by-law comes into effect upon the
date of its adoption.

First reading (in its entirety):  March 18, 2025 
Second reading (by title):  April 15, 2025 
Third reading (by title) 
 and adoption:     April 15, 2025 
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RECOMMANDATION AU CONSEIL MUNICIPAL 

DOSSIER : ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

SUJET : 5-Y – FERMETURE D’UNE PARTIE DE LA RUE LEBEL

DATE : 15 avril 2025 

RECOMMANDATION 

Je propose que l’arrêté municipal no 5-Y, intitulé « Arrêté municipal 
d’Edmundston portant sur la fermeture d’une partie de la rue Lebel », soit 
adopté. 

Proposée par :              Appuyée de :  
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Fermeture d’une partie de la rue Carrier/ To close a portion of Carrier Street. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL NO 5-Z 

ARRÊTÉ MUNICIPAL D’EDMUNDSTON 
PORTANT SUR LA FERMETURE D’UNE 

PARTIE DE LA RUE CARRIER 

En vertu des pouvoirs conférés par le sous-alinéa 
10(1)p)(ii) de la Loi sur la gouvernance locale, 
L.R.N.-B. 2017, ch. 18 et ses modifications, le Conseil
municipal d’Edmundston dument réuni adopte ce qui
suit :

1. Une partie de la rue Carrier, à Edmundston,
telle qu’elle est identifiée comme parcelle
2025-A sur l’annexe A, est par la présente
barrée et fermée à la circulation de véhicule
moteur, de façon permanente.

2. Le Service des travaux publics de la
municipalité d’Edmundston peut faire installer
des barrières pour assurer l’observation des
dispositions de l’arrêté.

3. Le présent arrêté municipal entre en vigueur le
jour de son adoption.

Première lecture (en entier) :  18 mars 2025 
Deuxième lecture (par titre) :  15 avril 2025 
Troisième lecture (par titre) 
 et adoption : 15 avril 2025 

Éric Marquis 
Maire / Mayor 

Marc Michaud 
Greffier municipal / Municipal Clerk 

MUNICIPAL BY-LAW NO. 5-Z 

EDMUNDSTON MUNICIPAL BY-LAW 
TO CLOSE A PORTION 
OF CARRIER STREET 

Pursuant to the powers vested by subparagraph 
10(1)p)(ii) of the Local Governance Act, R.S.N.B. 
2017, c. 18 and its amendments, the Municipal Council 
of Edmundston duly assembled enacts as follows: 

1. A part of Carrier Street, in Edmundston, as
identified as parcel 2025-A on schedule A, is
hereby permanently closed to motor vehicle
traffic.

2. The Edmundston Public Works Department can
install barriers to provide proper observation of
this by-law.

3. This municipal by-law comes into effect upon the
date of its adoption.

First reading (in its entirety):  March 18, 2025 
Second reading (by title):  April 15, 2025 
Third reading (by title) 
 and adoption:     April 15, 2025 
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Fermeture d’une partie de la rue Carrier/ To close a portion of Carrier Street. 
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RECOMMANDATION AU CONSEIL MUNICIPAL 

DOSSIER : ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

SUJET : 5-Z – FERMETURE D’UNE PARTIE DE LA RUE CARRIER

DATE : 15 avril 2025 

RECOMMANDATION 

Je propose que l’arrêté municipal no 5-Z, intitulé « Arrêté municipal 
d’Edmundston portant sur la fermeture d’une partie de la rue Carrier », soit 
adopté. 

Proposée par :              Appuyée de :  



RECOMMANDATION AU CONSEIL MUNICIPAL 

DOSSIER : ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

SUJET : 5-AA – FERMETURE D’UNE RUE FUTURE À PROXIMITÉ ET PARALLÈLE À
L’AVENUE LIONEL-H.-LAJOIE

DATE : 15 avril 2025 

Sommaire 

En 1966, une emprise de rue future a été transférée à la municipalité d’Edmundston pour la 
poursuite du développement résidentiel du secteur. Cette rue n’a jamais été développée depuis. 
Afin d’augmenter l’attrait pour le développement du secteur, l’entreprise propriétaire des terrains 
adjacents demande l’annulation de cette rue future pour consolider l’emprise avec les propriétés 
riveraines. 

Il est recommandé de fermer la rue future et de retransférer le terrain au propriétaire précédent. 

Un arrêté est nécessaire pour annuler cette partie de rue future. 
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Fermeture d’une rue future / To close a future street. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL NO 5-AA 

ARRÊTÉ MUNICIPAL D’EDMUNDSTON 
PORTANT SUR LA FERMETURE 

D’UNE RUE FUTURE 

En vertu des pouvoirs conférés par le sous-alinéa 
10(1)p)(ii) de la Loi sur la gouvernance locale, 
L.R.N.-B. 2017, ch. 18 et ses modifications, le conseil
municipal d’Edmundston dument réuni adopte ce qui
suit :

1. La rue future située à proximité et parallèle à
l’avenue Lionel-H.-Lajoie, à Edmundston, telle
qu’elle est identifiée en gras sur l’annexe A est
par la présente barrée et fermée à la circulation
de véhicule moteur, de façon permanente.

2. Le Service des travaux publics de la
municipalité d’Edmundston peut faire installer
des barrières pour assurer l’observation des
dispositions de l’arrêté.

3. Le présent arrêté municipal entre en vigueur le
jour de son adoption.

Première lecture (en entier) :  15 avril 2025 
Deuxième lecture (par titre) :  20 mai 2025 
Troisième lecture (par titre) 
 et adoption : 20 mai 2025 

Éric Marquis, Maire /Mayor 

Marc Michaud, Greffier municipal / Municipal Clerk 

MUNICIPAL BY-LAW NO. 5-AA 

EDMUNDSTON MUNICIPAL BY-LAW 
TO CLOSE A FUTURE STREET 

Pursuant to the powers vested by subparagraph 
10(1)p)(ii) of the Local Governance Act, R.S.N.B. 
2017, c. 18 and its amendments, the Municipal Council 
of Edmundston duly assembled adopts as follows: 

1. The future street close to and parallel to Lionel-
H.-Lajoie Avenue, in Edmundston as identified
in bold on schedule A, is hereby permanently
closed to motor vehicle traffic.

2. The Edmundston Public Works Department can
install barriers to provide proper observation of
this by-law.

3. This municipal by-law comes into effect upon the
date of its adoption.

First reading (in its entirety):  April 15, 2025 
Second reading (by title):  May 20, 2025 
Third reading (by title) 
 and adoption:     May 20, 2025 
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Annexe A / Schedule A 



RECOMMANDATION AU CONSEIL MUNICIPAL 

DOSSIER : ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

SUJET : 5-BB – FERMETURE D’UNE PARTIE DE LA RUE PROULX

DATE : 15 avril 2025 

Sommaire 

Parmi les lots qui seront rendus disponibles à la construction de logements, un lot transféré à la 
municipalité comme rue future n’a jamais été aménagé comme rue, compte tenu des contraintes 
physiques liées à sa réalisation. Les terrains seront l’objet d’un appel de projets d’ici quelques 
mois. 

Il est recommandé d’annuler la partie de rue identifiée rue Proulx sur la carte annexée à l’arrêté. 
Cette rue future sera consolidée aux terrains avoisinants en prévision de l’appel de projets.   

Un arrêté est nécessaire pour annuler cette partie de rue future. 
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Fermeture d’une partie de la rue Proulx / To close a portion of Proulx Street. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL NO 5-BB 

ARRÊTÉ MUNICIPAL D’EDMUNDSTON 
PORTANT SUR LA FERMETURE 

D’UNE PARTIE DE LA RUE PROULX 

En vertu des pouvoirs conférés par le sous-alinéa 
10(1)p)(ii) de la Loi sur la gouvernance locale, 
L.R.N.-B. 2017, ch. 18 et ses modifications, le conseil
municipal d’Edmundston dument réuni adopte ce qui
suit :

1. Une partie de la rue Proulx, à Edmundston, telle 
qu’elle est identifiée comme RUE PROULX
sur l’annexe A, est par la présente barrée et
fermée à la circulation de véhicule moteur, de
façon permanente.

2. Le Service des travaux publics de la
municipalité d’Edmundston peut faire installer
des barrières pour assurer l’observation des
dispositions de l’arrêté.

3. Le présent arrêté municipal entre en vigueur le
jour de son adoption.

Première lecture (en entier) :  15 avril 2025 
Deuxième lecture (par titre) :  20 mai 2025 
Troisième lecture (par titre) 
 et adoption : 20 mai 2025 

Éric Marquis, Maire /Mayor 

Marc Michaud, Greffier municipal / Municipal Clerk 

MUNICIPAL BY-LAW NO. 5-BB 

EDMUNDSTON MUNICIPAL BY-LAW  
TO CLOSE A PORTION OF PROULX STREET 

Pursuant to the powers vested by subparagraph 
10(1)p)(ii) of the Local Governance Act, R.S.N.B. 
2017, c. 18 and its amendments, the Municipal Council 
of Edmundston duly assembled adopts as follows: 

1. A part of Proulx Street, in Edmundston, as
identified as RUE PROULX, on schedule A, is
hereby permanently closed to motor vehicle
traffic.

2. The Edmundston Public Works Department can
install barriers to provide proper observation of
this by-law.

3. This municipal by-law comes into effect upon the
date of its adoption.

First reading (in its entirety):  April 15, 2025 
Second reading (by title):  May 20, 2025 
Third reading (by title) 
 and adoption:     May 20, 2025 

saut
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RECOMMANDATION AU CONSEIL MUNICIPAL 

DOSSIER : DÉVELOPPEMENT 

SUJET : APPEL D’OFFRES – ENSEIGNES COMMUNAUTAIRES POUR LA 
VILLE D’EDMUNDSTON 

DATE : 15 AVRIL 2025 

DÉTAILS DU DOSSIER 

L’appel d’offres 2024-047 a été publié pour recevoir des soumissions pour la 
conception, la fabrication et l’installation de trois enseignes communautaires avec une 
base de béton avec une possibilité de deux enseignes additionnelles tel qu’il était 
indiqué dans les documents de l’appel d’offres. 

L’ouverture des soumissions a été effectuée le 6 février 2025, cinq soumissions ont été 
reçues dont deux refusées à l’ouverture : l’une en raison de l’absence de caution de 
soumission (bid bond), et l’autre en raison d’une caution non admissible au Nouveau-
Brunswick. L’évaluation a été effectuée en fonction des spécifications incluses dans 
l’appel d’offres et des modalités de la Loi sur la passation des marchés publics. L’achat 
est inclus au plan d’investissements du fonds général et le financement provient du 
fonds général pour immobilisation. 

Il est recommandé d’accepter la soumission de Pattison ID au montant de 162 177.78 $ 
plus taxes lors de l’ouverture. 

RECOMMANDATIONS 

Je propose que le maire et le greffier soient autorisés à signer les documents entre 
Edmundston et Pattison ID concernant l’achat de cinq enseignes communautaires.  

Proposée par :              Appuyée de :   



FORMULAIRE DE RECOMMANDATION

Service

Description

# Appel d'offre/ soumission

Date d'ouverture d'appel d'offre

Soumissionnaires Statut Quantité Prix unitaire Montant Taxe Total
J D Sign Group Inc. Refusé à l'ouverture $ 0.00 $ 0.00
Spectra Advertising Refusé bid bond non admissible NB $ 0.00 $ 0.00
Hansen Signs Entreprise Ltd. Accepté 3 $ 189,903.34 $ 28,485.50 $ 218,388.84
Pattison ID Accepté 3 $ 162,177.78 $ 24,326.67 $ 186,504.45
Nummax Contrôle Concept Dynamic Inc. Accepté 3 $ 188,678.00 $ 28,301.70 $ 216,979.70

$ 0.00 $ 0.00

Recommandation
Pattison ID Accepté 5 $ 270,296.30 $ 40,544.45 $ 310,840.75

Si achat par exemption, sélectionner N/A Produits existents Seul fournisseur Produits spécialisés Licences Service Professionnels

x
Notes

2. Récupération des taxes à : 71.43%

3. Coût net après récupération des taxes: $281,881.20
4. Source de financement :

FINANCEMENT
Budget d'immobilisation Project # $ 294,430

RECOMMANDATION
1. Accepter la soumission au montant de $ 270,296.30 plus taxes de

étant le plus bas soumissionnaire lors de l'ouverture des soumissions pour 5

SIGNATURES

Coordonnateur service <2.5K Directeur de service <25K
17/03/2025

RÉSOLUTION NO. NA DATE :

Développement

Enseignes communautaires

2024-047

Le 6 février 2025

1. Statut des soumissions, évalué en fonction de la Loi sur la passation des marchés publics.

Fonds général pour immobilisations 

(si applicable)

Le contracteur choisi aura à fournir un certificat d'assurance responsabilité 2M$ et un certificat d'employeur en règle avec Travail Séuritaire NB Worksafe, 
sinon une déduction sera prélevée du montant payé pour y être couvert

2021-047, 2022-039, 2023-048, 2024-047, 2025-049

Directeur général ou son représentant >25K
Le 17 mars 2025

Pattison ID

17/03/2025

Enseignes communautaires



EXAMEN DES QUARTIERS ÉLECTORAUX
ET MODES DE REPRÉSENTATION

Rapport final et recommandation
au conseil municipal

15 avril 2025



MISE EN CONTEXTE
Réforme sur la gouvernance locale en 2023 qui a vu le regroupement de la municipalité
d’Edmundston, du village de Rivière-Verte, d’une partie du DSL de Saint-Jacques et d’une
partie du DSL de Saint-Joseph

Le conseil municipal a demandé de revoir les délimitations des quartiers électoraux et des
modes de représentation, et de suggérer un mode de représentativité selon les
commentaires reçus lors de consultations auprès de la population

OBJECTIF : recommander un modèle de représentation des citoyens et citoyennes qui reflète
cette nouvelle entité municipale. 

BUTS : 
assurer une représentation effective et équitable
donner aux communautés qui forment cette nouvelle ville une voix dans le processus de
prise de décision. 



Afin de procéder avec cette démarche complexe, le conseil
municipal a approuvé, en décembre 2024, la création d’un
comité consultatif indépendant de citoyen.nes qui a le mandat,
entre autres, d’examiner et recommander des modèles de
représentation de la population.

-Mad. Dominique Babineau
-M. Jacques Desjardins
-Mad. Madeleine Dubé 
-Mad. Noëlline LeBel 
-M. Bernard LeBel
-Président : George Pérusse

COMITÉ D’EXAMEN



MANDAT DU COMITÉ
Consulter et écouter la population.
Tenir compte des divers enjeux
géographiques, sociaux et
démographiques.
Examiner les différents modèles de
représentation (hybride,
traditionnelle, générale).
Évaluer et recommander une
représentation efficace et équitable à
mettre en application aux prochaines
élections de 2026. 



TRAVAIL DU COMITÉ
Constitué en décembre 2024.
Janvier 2025 : cueillette
d’information, rencontre avec
responsable des communications,
géomaticien et urbaniste
Développement d’un plan de
travail, d’un plan de consultation
et d’un plan de communication



TRAVAIL DU COMITÉ
5 séances de consultation publique
77 citoyens et citoyennes.
1 sondage en ligne
145 répondants et répondantes 
commentaires par écrit
rencontre d’experts : politologue,
géographe, un urbaniste et un ancien
administrateur
soutien du personnel municipal :
géomaticien, experte en
communications et personnel
administratif



TRAVAIL DU COMITÉ
Évaluation :

historique de la municipalité dont la
composition des conseil, les limites
des quartiers, les amalgamations
modèles d’autres municipalités au
Nouveau-Brunswick
tendances démograhiques de la
municipalité
géographie de la municipalité
emplacement des infrastructures et
des centres d’intérêt
législation, jurisprudence et
procédures des gouvernements
provincial et fédéral



MODÈLES DE REPRÉSENTATION ÉVALUÉS
Modèle de représentation traditionnelle 
La municipalité est divisée en quartiers, avec un nombre d’élus et
d’élues établi par voie d’arrêté municipal

Modèle de représentation hybride  
Certains conseillers et conseillères sont élus par quartier et d’autres
sont élus par scrutin général (ne sont pas liés à un quartier tout en
ayant le même rôle que les conseillers élus par quartier)

Modèle de représentation générale
Les quartiers n’existent plus et les membres du conseil sont élus pour
l’ensemble de la municipalité



MODÈLE DE REPRÉSENTATION RECOMMANDÉ

Modèle de représentation traditionnelle (par quartier)
La municipalité est divisée en quartiers, avec un nombre d’élu.es établi par voie
d’arrêté municipal

Avantages :
Les conseillers et conseillères sont plus accessibles et connaissent davantage les
enjeux du quartier; ils et elles sont conscients des problèmes locaux.
Il y a une meilleure représentation pour les communautés d’intérêt distinctes.
Il est moins probable qu’un point de vue particulier ou un intérêt sectoriel domine le
conseil.
Ce modèle simplifie le processus électoral.
Il est plus facile pour un nouveau candidat ou une nouvelle candidate de remporter
l’élection.
La campagne du candidat ou de la candidate est limitée au quartier.



MODÈLE DE REPRÉSENTATION RECOMMANDÉ

Modèle de représentation traditionnelle (par quartier)

Inconvénients
Le candidat ou la candidate peut être élu ou élue sur des enjeux d’importance
mineure; 
Le candidat ou la candidate peut ne pas avoir une vue d’ensemble de la
municipalité.
Il est possible qu’il y ait un choix restreint de candidats ou candidates.
Il y a des probabilités qu’un candidat ou une candidate soit élu sans opposition.
Les limites des quartiers sont susceptibles d’être modifiés par changements
démographiques.
La charge peut être inégale pour les conseillers et conseillères qui ont de plus
grands quartiers.
La popularité d’un candidat ou d’une candidate peut décourager les nouveaux
candidats ou nouvelles candidates.



MODÈLE DE REPRÉSENTATION RECOMMANDÉ

Modèle de représentation traditionnelle (par quartier)

Ce modèle est, dans l’ensemble, celui qui est le plus favorisé selon notre
consultation.



MODÈLES DE QUARTIERS ÉVALUÉS

4 quartiers 
6 quartiers
8 quartiers
5 quartiers
3 quartiers



MODÈLES DE QUARTIERS ÉVALUÉS
4 quartiers

Ce qui en résulte :
Une proximité de parité :

Quartier 1 :  3 643 électeurs et électrices
Quartier 2 : 3 552 électeurs et électrices
Quartier 3 : 3 394 électeurs et électrices
Quartier 4 : 3 551 électeurs et électrices

Une division de la communauté d’intérêt de Saint-Jacques
La rivière Iroquois comme borne naturelle divise des terres, autrement en suivant
le périmètre de la section 39, l’ajout n’est pas contigu
Un casse-tête géographique de délimitations des quartiers
Un déséquilibre au niveau de la superficie des quartiers
Un fractionnement des centres d’intérêt
Une perception de centralisation du pouvoir
Un nombre de conseillers et conseillères par quartier : 2 par quartier pour un total
de 8 conseillers et conseillères

Nous croyons dans l’ensemble que ce modèle est peu propice à une représentation
équitable et effective.



MODÈLES DE QUARTIERS ÉVALUÉS
6 quartiers

Ce qui en résulte :
Une proximité de parité d’électeurs et d’électrices :

      Quartier 1A :  2 350 électeurs et électrices
      Quartier 1B :  2 458 électeurs et électrices
      Quartier 2A : 2 092 électeurs et électrices
      Quartier 2B : 2 100 électeurs et électrices
      Quartier 3 :   2 613 électeurs et électrices
      Quartier 4 :   2 547 électeurs et électrices

Une division de la communauté de Saint-Jacques en deux
Une division géométrique inégale des territoires de quartiers
Une séparation entre électeurs et électrices en milieu urbain et rural
Une division de la communauté de Saint-Basile
Un sentiment d’appartenance restreint à la nouvelle entité
Un scénario qui ne favorise pas la collaboration
Un nombre de conseillers et conseillères par quartier : 2 par quartier pour un total
de 12 ou 1 par quartier et 3 généraux pour un total de 9 conseillers et conseillères.



MODÈLES DE QUARTIERS ÉVALUÉS
6 quartiers

Le modèle de représentation par quartier permet 6 conseillers ou 12. Cette
structure nous amène soit à une sous-représentation, soit à une
surreprésentation. 

Dans l’ensemble, nous déterminons que ce modèle de représentation n’est pas
juste et équitable.



MODÈLES DE QUARTIERS ÉVALUÉS
8 quartiers

Ce modèle a été proposé par quelques citoyens et citoyennes. D’une part, il est
basé sur l’agrandissement du territoire et l’augmentation de la population en
considérant le recensement de 2021 dans l’ensemble des DSL. Nous constatons
qu’il est impossible de l’adapter à la superficie du territoire et d’obtenir la parité
électorale.

Nous avons tenté de développer un modèle à l'intérieur du territoire. Nous avons
rencontré des défis géographiques, de parité et de division de communautés
d’intérêt. 

Vu les circonstances, nous n'avons pas réussi à développer un modèle adéquat.



MODÈLES DE QUARTIERS ÉVALUÉS
5 quartiers



MODÈLES DE QUARTIERS ÉVALUÉS
5 quartiers

Ce qui en résulte :
 Une proximité de parité d’électeurs et d’électrices :

      Quartier 1 :   2 817 électeurs et électrices
      Quartier 2 :  2 755 électeurs et électrices
      Quartier 3 :  2 613 électeurs et électrices
      Quartier 4 :  2 847 électeurs et électrices
      Quartier 5 :  3 128 électeurs et électrices (nouveau)

Favorise le statu quo
Un respect des communautés d’intérêt
Une perception de concentration du pouvoir
Un sentiment d’appartenance moins fortement ressenti de la communauté
rurale
Empêcherait l’acceptation de la nouvelle réalité
Un maintien des barrières et une perception d’inégalité entre électeurs et
électrices



MODÈLES DE QUARTIERS ÉVALUÉS
5 quartiers

Une tendance à être moins favorable au développement dans son ensemble,
dû à la concentration dans 2 quartiers
S’apparente au modèle existant
Une inégalité géographique des quartiers
Un nombre de conseillers et conseillères : 2 par quartier pour un total de 10 ou 1
par quartier avec 3 généraux pour un total de 8 conseillers et conseillères

Ce modèle représente essentiellement celui qui provoque le moins de changements
dans la structure et l’équilibre actuels. L’ensemble de l’opinion publique préfère un
nombre minimal de 2 conseillers et conseillères par quartier. 

Nous sommes d’avis que les conseils municipaux d’antan ont toujours appuyé ce
nombre. Nous voyons difficilement un conseiller ou une conseillère par quartier
comme étant une représentation juste et équitable. Pour les raisons exprimées
auparavant, nous ne favorisons pas le modèle hybride.



MODÈLE DE QUARTIERS ÉVALUÉS
3 quartiers



MODÈLES DE QUARTIERS ÉVALUÉS
3 quartiers

Le modèle de 3 quartiers géographiquement se découpe sur les 3 axes
principaux de la municipalité, il combine les quartiers 2 et 5, les quartiers 4 et 3
et le quartier 1 demeure dans son intégralité.

Ce modèle, plutôt avant-gardiste, suggéré lors des consultations publiques,
préconise une approche plus globale pour les électeurs et électrices. Il divise le
territoire en 3 quartiers suivant les 3 axes du territoire. Pour ce faire, il s’agit de
garder intact le quartier 1, de regrouper les quartiers 2 et 5, ainsi que les
quartiers 3 et 4.



MODÈLE DE QUARTIERS ÉVALUÉS
Ce qui en résulte :

Une proximité de parité du nombre d’électeurs et d’électrices :
  Quartier 1 :  4 808 électeurs et électrices
  Quartier 2 : 4 192 électeurs et électrices
  Quartier 3 : 5 160 électeurs et électrices

Un équilibre géographique des quartiers
Une équité du pouvoir entre les quartiers
Chaque quartier a un accès à la route transcanadienne
Des zones de croissance et de développement sont réparties également dans les 3
quartiers
Des services et centres d’intérêt mieux répartis dans les 3 quartiers
Des infrastructures et services partagés équitablement
Un modèle de gouvernance simplifié et plus facile à gérer
Une meilleure distribution des responsabilités entre conseillers et conseillères
Un modèle participatif et collaboratif pour le développement municipal
Un modèle qui respecte la déviation de parité n’excédant pas 15 %

3 quartiers



MODÈLE DE QUARTIERS ÉVALUÉS
Un scénario qui :

Favorise les communautés rurale et urbaine à collaborer et à travailler en
partenariat
Développe un sentiment d’appartenance envers la nouvelle entité
Instaure un sentiment de confiance entre les électeurs et électrices
Enlève la perception d’isolement
Soustrait la perception du pouvoir centralisé
Élimine les barrières entre les secteurs dans chaque quartier afin de
favoriser une vision unie de développement pour l’ensemble de la
municipalité
Évite le dédoublement des tâches
Prévoit un nombre de 3 conseillers et conseillères par quartier pour un total
de 9 conseillers et conseillères
Donne un ratio de 1 573 électeurs et d’électrices par conseiller ou
conseillère

3 quartiers



MODÈLE DE QUARTIERS ÉVALUÉS

La dérogation de la parité par quartier se fait d’après le calcul suggéré comme
acceptable, jusqu’à 15 %, dans le livre sous la réforme de la gouvernance locale et
bien en dedans du 25 % prévu dans l’arrêt Carter.

Total électeurs 14 160 divisé par 3 = 4 720 moyenne
 

   15 % de 4 720 = 708 
 Quartier 1 :  4 808 : 4 720 + 708 = 5 428                   
 Quartier 2 : 4 192 :  4 720 - 708 =  4 012 
 Quartier 3 : 5 160 :  4 720 + 708 = 5 428

3 quartiers



MODÈLE DE QUARTIERS RECOMMANDÉ

Nous recommandons que la nouvelle carte électorale pour la municipalité
d’Edmundston soit un modèle de représentation par quartiers. Après analyse et à
l’unanimité, nous recommandons aussi que la municipalité adopte le modèle de 3
quartiers avec un mode de représentativité de 3 conseillers par quartier. Cette
nouvelle façon de faire est dynamique, avant-gardiste et progressiste. 

Nous sommes d’avis qu’elle représente un modèle effectif et équitable,
collaboratif, et encourage un partenariat avec les communautés rurales et
urbaines. Elle insuffle un sens de confiance, de fierté et d’appartenance sur
l’ensemble du nouveau territoire. 

3 quartiers



MODÈLE DE QUARTIERS RECOMMANDÉ
De plus, elle facilite la planification financière, les relations commerciales, la
participation du développement futur dans chaque quartier de façon juste et
équitable et une vision d’ensemble pour la nouvelle identité. 

Ce modèle peut soutenir une croissance de population et maintenir un équilibre de
représentativité juste et équitable. De plus, il favorise une répartition plus égale des
charges (dossiers) pour chaque conseiller et conseillère. L’électeur et l’électrice a
trois conseillers et/ou conseillères par quartier pour adresser ses revendications.

Nous croyons que cette nouvelle approche favorise les électeurs et électrices dans la
poursuite de leur représentativité, ainsi que la municipalité face au défi de
gouvernance. Ce modèle favorise, à notre avis, une représentation raisonnable en
nombre de conseillers et conseillères. De plus, l’électeur et l’électrice est représenté
de façon effective et équitable dans ce modèle progressiste et avant-gardiste.

3 quartiers



REMERCIEMENTS
Ce travail résulte d’un effort intense et collaboratif. Je me dois de souligner l’excellent
travail des membres du comité. Tous et toutes ont fourni un effort extraordinaire et
soutenu dans les limites de temps prescrites. L’atmosphère et l’esprit de travail ont été
des plus agréables. J’en suis extrêmement fier et reconnaissant. 

De plus, je dois souligner l’excellente collaboration des employés et employées
municipaux pour l’assistance dans les services rendus, sans quoi il aurait été
impossible de recevoir l’information nécessaire à notre analyse. J’aimerais remercier
tous les intervenants et toutes les intervenantes pour leur temps et précieux conseils. 

Enfin, à vous électeurs et électrices, merci pour votre participation et vos
commentaires aux audiences publiques ou par l’entremise du sondage en ligne.

Ce fut un plaisir de servir.





RECOMMANDATION AU CONSEIL MUNICIPAL 

DOSSIER : LÉGISLATIF 

SUJET : CENTRE MAILLET – RENOUVÈLEMENT DE L’ENTENTE DE 
SOUTIEN 

DATE : 15 avril 2025 

DÉTAILS DU DOSSIER 

L’entente pluriannuelle avec le Centre Maillet est venue à échéance le 31 décembre 
2024. Par conséquent, la révision d’une nouvelle entente est recommandée. 

La subvention annuelle accordée est de 30 000 $ en versements échelonnés; 30 % en 
avril, 30 % en aout après réception du rapport mi-année et 40 % en décembre après 
la présentation de fin d’année. En retour, le Centre Maillet doit atteindre des objectifs 
mesurables, fournir des rapports réguliers, participer activement à la vie culturelle 
municipale et travailler de manière complémentaire avec les services municipaux et 
autres partenaires. L’entente est d’une durée d’une année, du 1er janvier au 31 
décembre 2025, renouvelable deux fois si les conditions sont atteintes. 

RECOMMANDATION 

Je propose que le maire et le greffier soient autorisés à signer les documents 
entre Edmundston et Édifice Maillet inc. afin de poursuivre la collaboration en 
matière de développement communautaire. 

Proposée par :      Appuyée de : 



RECOMMANDATION AU CONSEIL MUNICIPAL 

Dossier : LÉGISLATIF 

SUJET : POLITIQUE 16R2025 – APPROVISIONNEMENT (ACHATS) – RÉVISION COMPLÈTE 

DATE : 15 avril 2025 

DÉTAILS DU DOSSIER 

La dernière révision de la politique d’achat municipale remonte à 2018. L’inflation marquée pendant 
et après la pandémie a diminué le pouvoir d’achat de la municipalité, engendré de nouveaux défis 
dans la chaine d’approvisionnement et réduit la flexibilité des opérations. Les principales 
modifications à la Loi sur la passation des marchés publics du Nouveau-Brunswick, en 2019 et 2022, 
ont également influencé notre réflexion. Cette loi a récemment relevé ses seuils d’achat de 105 700 $ 
à 133 800 $. Bien que nous ne proposions pas d’aligner les seuils de la municipalité sur ceux de la 
province, une mise à jour de la politique est justifiée et recommandée. 

Les nouveaux seuils recommandés sont : 
a. achat direct : moins de 5 000 $;
b. demande de soumissions (par invitation) : 5 001 $ à 24 999 $;
c. appel d’offres public : 25 000 $ et plus avec résolution du conseil pour les achats de plus de

100 000 $.

Un autre objectif de cette révision est d’intégrer les groupes d’achat afin d’obtenir de meilleurs prix 
pour la municipalité et de rendre la gestion des appels d’offres et des achats plus efficace. Cette 
approche permet également de se moderniser avec les pratiques municipales en fonction des 
nouveautés de la législation tout en assurant l’optimisation des couts. Exemple : le groupe d’achat 
Canoe Procurement, en partenariat avec l’Union des municipalités du Nouveau-Brunswick. 

Cette politique continuera de soutenir l’achat local : 
a. la Loi provinciale inclut déjà une stratégie d’approvisionnement : le programme « Acheter NB », 

basé sur le principe du « Nouveau-Brunswick d’abord ».
b. les dispositions actuelles favorisent l’achat local :

i. marge de préférence de 4 % ou jusqu’à 1 000 $ pour les demandes de soumissions (article 
5.(3);

ii. système Entrepreneurs réservé aux fournisseurs établis dans la municipalité;
iii. une préférence aux achats canadiens pourrait se faire si la Loi le permet. Une ligne directrice 

municipale pourrait être émise à cet effet.

D’autres ajustements mineurs ont été apportés pour aligner la politique avec les pratiques. Elle sera 
désormais mieux adaptée aux opérations, tout en maintenant les mécanismes de contrôle interne. 

PROPOSITION 

Je propose que la politique administrative no 16R2025, intitulée « Approvisionnement 
(achats) », soit adoptée. 

Proposée par :              Appuyée de :   
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Administrative policy no. 16R2025 – Procurement (purchases) 

Politique administrative 
Administrative policy No 16R2025 

Approvisionnement (achats) 
Procurement (purchases) 

Résolution no : 2025  – *** 
Adoptée le : 15 avril 2025 
Resolution No.: 2025  – *** 
Adopted on: April 15, 2025 

1 BUTS 

(1) Établir des règles, normes et procédures uniformes
s'appliquant à l’approvisionnement en produits et
services par les différents services municipaux
d’Edmundston.

(2) Assister le personnel municipal dans les achats de
produits et de services nécessaires au bon
fonctionnement de la municipalité en respect de la Loi
sur la passation des marchés publics et ses
règlements.

(3) Éliminer toutes possibilités de conflits d’intérêts en
vertu de la Loi sur la gouvernance locale du Nouveau-
Brunswick.

(4) Obtenir le meilleur produit ou service possible au
meilleur prix tout en encourageant les entreprises
locales.

2 ÉTENDUE 

(1) La présente politique s’applique à tous les services
municipaux d’Edmundston.

(2) Toutes les dispositions de la Loi sur la passation des
marchés publics du Nouveau-Brunswick et ses
règlements sont applicables en tout temps. La présente 
politique se veut un complément à la Loi sur la
passation des marchés publics. En cas de disparités
entre la présente politique, un arrêté de la municipalité,
une loi de la législature du Nouveau-Brunswick ou du
Parlement du Canada, ces dernières ont préséance.

3 DÉFINITIONS 

En cas de doute à l’égard de l’interprétation des définitions, 
communiquez avec le personnel du secteur des finances.  

Achat de produit : désigne le processus par lequel 
l’organisation municipale acquiert des objets, articles, 
marchandises, équipements et matériaux nécessaires à 
ses activités. Cela inclut les services associés à 
l’approvisionnement de ces biens, tels que la préparation, 
l’expédition, le transport, l’assemblage, etc. (Product 
purchasing)  

1 PURPOSE 

(1) To establish uniform rules, standards and procedures
for the procurement of products and services by the
various municipal departments of Edmundston.

(2) To assist municipal employees in the purchase of
products and services required for the proper
operation of the municipality in compliance with the
Procurement Act and its regulations.

(3) To eliminate all potential conflicts of interest under the
Local Governance Act of New Brunswick.

(4) To obtain the best possible product or service at the
best possible price while encouraging local
businesses.

2 SCOPE 

(1) The current policy applies to all municipal departments
of the municipality of Edmundston.

(2) All provisions of the New Brunswick Procurement Act
and its regulations are always applicable. This policy
is intended to complement the Procurement Act. In the 
event of any inconsistency between this policy, a by-
law of the municipality, an Act of the Legislature of
New Brunswick or of the Parliament of Canada, the
latter shall prevail.

3 DEFINITIONS 

If there is any doubt about the interpretation of these 
definitions, contact the finance sector staff.  

Buying group: refers to a group of buyers created to 
obtain the best possible prices from potential suppliers 
based on the purchasing volumes of its members 
(Consortium d’achat) 

Capital Investment: refers to an investment in an asset 
(fixed assets) with a definite useful life that can be 
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Achat de service : désigne le processus par lequel 
l’organisation municipale acquiert de la main-d’œuvre, des 
services de consultation ou la location d’équipements 
(entretien, construction, etc.) nécessaires à ses activités. 
(Service purchasing) 

Bon de commande (PO) : désigne un document 
prénuméroté qui autorise l’achat de produits ou services 
auprès d’un fournisseur et inclut les conditions spécifiant 
son utilisation comme contrat. Le bon de commande 
permet de comptabiliser les dépenses dans un registre 
jusqu’au paiement final. (Purchase order) 

Carte d'achat : désigne un document plastifié à l'effigie de 
la municipalité d'Edmundston qui identifie une employée ou 
un employé autorisé par sa directrice ou son directeur de 
service à effectuer des achats au nom de la municipalité. 
Ce document contient les renseignements personnels de 
l’employée ou de l’employé ainsi qu’un numéro 
d'identification confidentiel. Lors d’achats respectant le 
seuil autorisé à l’annexe A, l’employée ou l’employé doit 
donner son numéro de carte d’achat, qui sert également de 
numéro de bon de commande. (Voir Directive de contrôle 
interne relative aux cartes d’achats). (Purchasing card) 

CCDC-documents : désigne des contrats types publiés
par l’Association canadienne de la construction. (Comité
canadien de documents construction). (CCDC-documents)

Consortium d’achat : désigne un regroupement 
d’acheteurs créé dans le but d’obtenir les meilleurs prix 
possibles de fournisseurs potentiels en raison des volumes 
d’achat de ses membres. (Buying group) 

Formulaire de recommandation : désigne le formulaire 
ou système mentionnant les fournisseurs et les prix pour 
l’achat à effectuer. Ce formulaire doit être approuvé selon 
les seuils de l’annexe A. (Recommendation form) 

Fournisseur local : désigne un fournisseur ayant une 
place d’affaires (bureau ou atelier) située à l’intérieur des 
limites de la municipalité d’Edmundston. (Local supplier)  

Grille d’évaluation : désigne un barème pondéré utilisé 
pour déterminer la sélection d’un fournisseur en fonction du 
meilleur pointage. Les critères de la grille et leur 
pondération doivent être prédéfinis dans l’appel d’offres et 
connus par les soumissionnaires avant le dépôt de leur 
soumission. (Evaluation grid) 

Investissement en immobilisation : désigne un 
investissement dans un actif (immobilisation) ayant une 
durée de vie déterminée qui peut être capitalisé 
conformément à la ligne directrice administrative sur la 
comptabilisation et l’amortissement des actifs (guide 19). 
(Capital investment) 

capitalized in accordance with the administrative guideline 
on accounting for and depreciation of assets (guide 19). 
(Investissement en immobilisation) 

CCDC-documents: refers to model contracts published
by the Canadian Construction Association (Canadian
Construction Documents Committee). (CCDC-
documents)

Evaluation grid: refers to a weighted scale used to 
determine the selection of a supplier based on the best 
score. The grid criteria and their weighting must be 
predefined in the call for tenders and known by bidders 
before they submit their bids. (Grille d’évaluation) 

Local supplier: refers to a supplier with a place of 
business (office or workshop) located within the 
boundaries of the municipality of Edmundston. 

(Fournisseur local) 

Procurement Act (hereafter called the Act): refers to 
the New Brunswick Procurement Act in force and the 
regulations made thereunder. (Loi sur la passation des 
marchés publics) 

Product purchasing: refers to the process by which the 
municipal organization acquires objects, articles, goods, 
equipment and materials required for its activities. This 
includes services associated with the supply of these 
goods, such as preparation, shipping, transportation, 
assembly, etc. (Achat de produit) 

Purchase order (PO): refers to a pre-numbered 
document that authorizes the purchase of products or 
services from a supplier and includes the conditions 
specifying its use as a contract. The purchase order is 
used to record expenses in a register until final payment is 
made. (Bon de commande) 

Purchasing card: refers to a laminated document bearing 
the effigy of the municipality of Edmundston that identifies 
an employee authorized by his or her department director 
to make purchases on behalf of the municipality. This 
document contains the employee's personal information 
and a confidential identification number. When making 
purchases within the threshold authorized in schedule A, 
the employee must provide his or her purchasing card 
number, which also serves as the purchase order number. 
(See Internal control guideline for purchasing cards) 
(Carte d’achat) 

Recommendation form: refers to the form or system 
listing suppliers and prices for the purchase to be made. 
This form must be approved according to the thresholds in 
schedule A. (Formulaire de recommandation) 
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Loi sur la passation des marchés publics (ci-après 
appelée Loi) signifie la Loi sur la passation des marchés 
publics du Nouveau-Brunswick en vigueur et les 
règlements pris en application de celle-ci. (Procurement 
Act) 

4 PROCESSUS D’ACHAT 

(1) Directive de contrôle interne : tout achat doit être
effectué en fonction de la Directive de contrôle interne
relative aux cartes d’achats en vigueur aux Services
administratifs au moment de l’achat.

(2) Identifier le besoin : identifier clairement les détails
du besoin de produit ou de service à acquérir. Être
aussi précis que possible et évaluer la pertinence
d’avoir recours à des spécifications fournies par les
fournisseurs.

(3) Déterminer la valeur : déterminer, aussi
précisément que possible, la valeur de l’achat à
effectuer. Cette valeur inclut tous les couts reliés à
l’achat (transport, commission, etc.), mais exclut les
taxes. Pour un achat de service en termes de location
ou un bail, il faut considérer la durée totale du bail
(location de _$ / mois x _ mois). Si la valeur est
déterminée par demande d’information aux
fournisseurs, indiquez clairement qu’il ne s’agit pas
d’un appel d’offres, mais simplement une demande
d’information. Si la valeur de l’achat est près du seuil,
faites une demande d'information de prix au préalable
avec date à l’appui, prouvant le prix inférieur au seuil
au cas où il y aurait une augmentation jusqu’à la
réception de soumissions. Ce document (preuve de
prix n'excédant pas plus de six mois) devra être inclus
au formulaire de recommandation pour approbation.

(4) Identifier la source de financement : une source de
financement doit être identifiée dans l’un des budgets
suivants pour tout achat relié au fonctionnement
normal et habituel (incluant la partie non récupérable
des taxes) :
a) budget de fonctionnement du service municipal

respectif pour un achat concernant les opérations
du service; ou

b) budget pour immobilisations du fonds respectif
pour un achat concernant un investissement
municipal ou un achat d’actifs. Pour un achat
d’investissement, consulter la liste des projets
d’investissements avec leur source de
financement respectif approuvé ou confirmer
avec la coordonnatrice ou le coordonnateur des
projets d’investissements.

(5) Vérifier les seuils : comparer la valeur du produit ou
du service à se procurer avec les seuils établis par la
municipalité. Voir l’annexe A pour les seuils

Service purchasing: refers to the process by which the 
municipal organization acquires the labour, consulting 
services or equipment rental (maintenance, construction, 
etc.) required for its activities. (Achat de service) 

4 PURCHASING PROCESS 

(1) Internal control guideline: all purchases must be
made in accordance with the Internal control
guideline for purchasing cards in force in the
Administrative Services Department at the time of
purchase.

(2) Identify the need: clearly identify the details of the
product or service to be acquired. Be as precise as
possible and evaluate the relevance of using
specifications provided by suppliers.

(3) Determine the value: determine, as precisely as
possible, the value of the purchase to be made. This
value includes all costs related to the purchase
(transport, commission, etc.), but excludes taxes.
For a purchase of service in terms of a rental or
lease, consider the total duration of the lease (rental
of $ _ / month x _ months). If the value is determined
by requesting information from suppliers, make it
clear that this is not a call for tenders, but simply a
request for information. If the value of the purchase
is close to the threshold, make a price information
request in advance with a supporting date, proving
the price below the threshold in case there is an
increase up to the reception of the bids. This
document (proof of price not exceeding six months)
must be included in the recommendation form for
approval.

(4) Identify the source of funding: a source of funding
must be identified in one of the following budgets for
all purchases related to normal and routine
operations (including the non-recoverable portion of
taxes):
a) operating budget of the respective municipal

department for a purchase pertaining to the
department’s operations; or

b) capital budget for the respective fund for a
municipal investment or asset purchase. For a
capital purchase, consult the list of capital
projects with their respective approved funding
source, or confirm with the capital projects
coordinator.

(5) Verify the thresholds: compare the value of the
product or service to be purchased with the
thresholds established by the municipality. See
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d’approbation et d’appel d’offres des achats si 
applicable (les montants sont avant taxes) : 
Section 5 – demande soumission (5 000 $ à 25 000 $) 
Section 6 – consortium d’achat  
Section 7 – appel d’offres (25 000 $ et plus) 
Section 8 – système Entrepreneurs 

Il est strictement interdit de diviser les besoins afin de 
détourner les seuils pour les appels d’offres publics. 
Lorsqu’il y a des risques d’excéder les seuils, il est 
préférable d’effectuer un appel d’offres public 
(montant près de 25 000 $) ou une demande de prix 
(montant près de 5 000 $). Toute intention 
d’utilisation d’une exemption doit être approuvée 
avant tout achat. Les modalités de la Loi doivent être 
respectées ainsi que les seuils d’approbation de 
l’annexe A. 

(6) Pour l’achat de services, le fournisseur doit fournir
les documents suivants :
a) preuve que les exigences de Travail Sécuritaire

NB sont répondues;
(i) Si l’entrepreneur n’est pas admissible au

programme Travail Sécuritaire NB, il doit
remplir le formulaire d’exemption à l’annexe
C et payer le montant requis pour être
couvert par le compte de la municipalité,
sous réserve de l’approbation du comité
administratif.

b) formulaire de santé et sécurité : Responsabilités
des entrepreneurs (annexe B);

c) preuve d’assurance selon les exigences
municipales.

5 DEMANDE DE SOUMISSIONS : 5 000 $ À 25 000 $ 
(AVANT TAXES) 

Une fois les seuils confirmés avec pièces justificatives, 
demandez au moins trois prix aux fournisseurs locaux, si 
possible. Une grille d’évaluation peut être utilisée, mais elle 
doit être incluse dans la demande de soumissions aux 
fournisseurs. 

(1) Pour les investissements seulement, une fois
l’approbation reçue de la coordonnatrice ou du
coordonnateur des projets d’investissements, un bon
de commande (PO) ou un engagement de couts sera
émis pour procéder à l’achat de produits et/ou de
services avec le fournisseur.
a) Lorsqu’applicable, un contrat maison ou de type

CCDC pourrait être utilisé pour l’obtention du
service au lieu d’un bon de commande (PO).

(2) Pour tout achat, remplir le formulaire de
recommandation pour approbation.

schedule A for the approval threshold and tender call 
if applicable (amounts are before taxes): 
Item 5 – quote request ($5,000 to $25,000) 
Item 6 – buying group 
Item 7 – tender call (more than $25,000) 
Item 8 – Entrepreneurs system 

It is strictly forbidden to divide requirements to 
bypass the thresholds for public calls for tender. 
When there is a risk of exceeding the thresholds, it 
is preferable to issue a public call for tenders (for 
amounts close to $25,000) or a request for quotation 
(for amounts close to $5,000). Any intention to use 
an exemption must be approved prior to purchase. 
The terms and conditions of the Act must be 
respected, as well as the approval thresholds in 
schedule A. 

(6) For the purchase of services, the supplier must
provide the following documents:
a) proof that WorkSafeNB requirements are met;

(i) if the contractor is not eligible for the
WorkSafeNB program, he must complete
the exemption form in schedule C and pay
the amount required to be covered by the
municipality's account, subject to the
approval by the administrative committee.

b) Health and safety form: Contractors'
responsibilities (schedule B);

c) proof of insurance in accordance with municipal
requirements.

5 REQUEST FOR BIDS: $5,000 TO $25,000 
(BEFORE TAXES) 

Once thresholds have been confirmed with supporting 
documentation, request at least three prices from local 
suppliers, if possible. An evaluation grid can be used but 
must be included in the request for bids to suppliers.  

(1) For investments only, once approval has been
received from the investment project coordinator, a
purchase order (PO) or cost commitment will be
issued to proceed with the purchase of products and
or services from the supplier.
a) Where applicable, an in-house or CCDC type

contract could be used to obtain the service in
lieu of a purchase order (PO).

(2) For all purchases, please complete the referral form
for approval.
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(3) Il est permis d’accorder une préférence jusqu’à un
maximum de 4 % aux fournisseurs locaux, ou
canadiens en second lieu, pour la présente catégorie
seulement.

6 CONSORTIUM D’ACHAT 

Tout en respectant les seuils, les coordonnatrices, les 
coordonnateurs ainsi que les directrices et directeurs de 
service peuvent acquérir des produits et services 
directement d’un consortium d’achat (approuvé par la 
municipalité au préalable) ou d’agences gouvernementales 
(offre à commandes). 

(1) Les Services administratifs confirmeront au début de
chaque année, les consortiums d’achat pour lesquels
des approbations d’utilisation ont été reçues
(publications annuelles requises).

(2) Ces occasions d’achats sans appel d’offres seront
dans l’intérêt de la municipalité. Les fournisseurs
locaux sont encouragés à joindre les consortiums
d’achat.

(3) L’obtention de plus d’un prix est recommandée pour
effectuer un achat lorsque plusieurs fournisseurs sont
admissibles sous le consortium d’achat sélectionné et
qu’ils respectent les spécifications de l’achat
demandé. Les spécifications ne devraient pas
éliminer la concurrence. Une grille d’évaluation peut
être utilisée.

(4) Le formulaire de recommandation doit être rempli et
approuvé selon les seuils de l’annexe A.

(5) Si l’appel d’offres a été publié, il ne sera pas possible
de revenir en arrière et procéder par l’entremise des
consortiums d’achat.

7 APPELS D’OFFRES 

Selon l’annexe A, tout achat de plus de 25 000 $ avant 
taxes requiert un appel d’offres public à moins que l’achat 
rencontre un des critères d’exemption selon la Loi. Pour 
toute exemption, le formulaire de recommandation doit être 
approuvé avant de procéder à l’achat. 

(1) La ou le responsable de l’achat doit aviser la
personne responsable des appels d’offres de la date
pour laquelle le produit ou le service est requis, du
montant estimé (selon les procédures internes) et
devra fournir, aux besoins, les spécifications et/ou
devis techniques nécessaires.

(2) La personne responsable des appels d’offres révise
le document d’appel d’offres avec la personne
responsable de l’achat avant la date requise. Un suivi

(3) Preference up to a maximum of 4% may be given to
local suppliers, or secondarily to Canadian suppliers
for this category only.

6 BUYING GROUP 

While respecting thresholds, coordinators and department 
directors may acquire products and services directly from 
a buying group (approved in advance by the municipality) 
or from government agencies (standing offer).  

(1) At the beginning of each year, Administrative
Services will confirm the buying groups for which
usage approvals have been received (annual
publications required).

(2) These non-tendered purchasing opportunities will be
in the best interest of the municipality. Local
suppliers are encouraged to join buying groups.

(3) Obtaining more than one price is recommended for
a purchase when several suppliers are eligible under
the selected buying group and meet the
specifications for the purchase requested.
Specifications should not eliminate competition. An
evaluation grid may be used.

(4) The recommendation form must be completed and
approved according to the thresholds in schedule A.

(5) If the call for tenders has been published, it will not
be possible to go back and proceed through buying
groups.

7 TENDER CALL 

According to schedule A, all purchases over $25,000 
before taxes require a public call for tenders, unless the 
purchase meets one of the exemption criteria set out in the 
Act. For all exemptions, the recommendation form must 
be approved before proceeding with the purchase. 

(1) The person responsible for the purchase must
advise the person responsible for calls for tenders of
the date for which the product or service is required,
the estimated amount (according to internal
procedures) and must provide, as required, the
necessary technical specifications and/or estimates.

(2) The person responsible for tendering reviews the
tender document with the person responsible for the
purchase before the required date. An administrative
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administratif pourrait être fait au conseil municipal si 
nécessaire. 

(3) L’appel d’offres doit être publié sur le Réseau de
possibilités d’affaires du Nouveau-Brunswick et/ou
sur le site Web de la municipalité en respectant les
modalités de la Loi.

(4) Ouverture des soumissions :
a) l’ouverture de toute soumission est effectuée par

les représentantes et représentants autorisés à la
municipalité;

b) les procédures d’ouverture des soumissions sont
celles prévues dans la Loi.

(5) Évaluation des appels d’offres :
a) après l’ouverture des soumissions, des copies

des documents reçues sont envoyées au service
municipal concerné / responsable de l’achat pour
fins d’évaluations technique et budgétaire;

b) lorsqu’il est spécifié dans le document d’appel
d’offres qu’une grille d’évaluation sera utilisée
pour l’analyse, la soumission ayant obtenu le
meilleur pointage sera recommandée;

c) une préférence aux achats canadiens pourrait se
faire si la Loi le permet.  Une ligne directrice
municipale pourrait être émise à cet effet.

(6) Après l’évaluation des soumissions acceptées et la
sélection du fournisseur, la personne responsable de
l’achat remplit le formulaire de recommandation, qui
doit être approuvé par sa directrice ou son directeur,
ainsi que par la coordonnatrice ou le coordonnateur
des projets d’investissements.

(7) Si le montant de l’achat recommandé dépasse
100 000 $ (seuil établi à l’annexe A), la procédure
administrative portant sur le cheminement d’un
dossier vers le conseil municipal doit être suivie.  Le
formulaire de recommandation est alors remis au
secteur du greffe.

(8) Une fois l’achat approuvé par la directrice ou le
directeur de service, la directrice générale ou le
directeur général ou sa représentante ou son
représentant, ou encore par le conseil municipal,
selon les seuils établis à l’annexe A, la personne
responsable de l’achat en avise le fournisseur. Un
bon de commande (PO) ou un engagement de couts
est émis pour procéder à l’achat de produits et/ou de
services avec le fournisseur.  Lorsqu’applicable, un
contrat maison ou de type CCDC pourrait être utilisé
pour l’obtention du service au lieu d’un bon de
commande (PO).

follow-up may be made to the municipal council if 
necessary.  

(3) The call for tenders must be published on the New
Brunswick Opportunities Network and/or on the
municipality's website in accordance with the terms
of the Act.

(4) Opening of tenders:
a) all bids are opened by authorized

representatives of the municipality;
b) bid opening procedures are those provided for

in the Act.

(5) Evaluation of tenders:
a) after the bids have been opened, copies of the

documents received are sent to the municipal
department responsible for the purchase for
technical and budgetary evaluation;

b) when it is specified in the tender document that
an evaluation grid will be used for the analysis,
the bid with the highest score will be
recommended;

c) a preference for Canadian purchases could be
given if permitted by the Law. A municipal
guideline could be issued to this effect.

(6) After evaluation of the accepted bids and selection
of the supplier, the person responsible for the
purchase completes the recommendation form,
which must be approved by his or her director and
the investment project coordinator.

(7) If the amount of the recommended purchase
exceeds $100,000 (threshold set out in schedule A),
the administrative procedure for forwarding a file to
the municipal council must be followed. The
recommendation form is then submitted to the
Clerk's Office.

(8) Once the purchase has been approved by the
department director, the general manager or his or
her representative, or by the municipal council,
according to the thresholds set out in schedule A, the
person responsible for the purchase notifies the
supplier. A purchase order (PO) or cost commitment
is issued to proceed with the purchase of products
and/or services with the supplier. Where applicable,
an in-house or CCDC-type contract may be used to
obtain the service instead of a purchase order (PO).
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8 SYSTÈME ENTREPRENEURS 

Appel d’offres général pour des produits et services 
récurrents :  

(1) Des appels d’offres généraux peuvent être demandés
dans le but d’établir une banque de fournisseurs et
d’entrepreneurs potentiels pour certains produits et
services, à des prix unitaires et des taux horaires
proposés pour une période donnée. Les seuils et
procédures établis à l’annexe A doivent être
respectés.

(2) Ces appels d’offres pourront être utilisés pour des
travaux et projets dont la valeur des achats est sous
le seuil de l’annexe A.

(3) Une représentante ou un représentant municipal peut
faire l’achat par demande de prix ou par appel d’offres
publics (selon la valeur de l’achat) dans l’intérêt
supérieur de la municipalité, et ce, même si le produit
ou le service est disponible par l’entremise du
système Entrepreneurs.

(4) Les appels d’offres généraux pour des produits ou
services doivent être faits par invitation avec
publication auprès des fournisseurs locaux. La
municipalité peut, en tout temps, ajouter un
entrepreneur à la liste s’il répond aux critères ou l’en
retirer s’il ne les satisfait plus. Ces appels d’offres
doivent également être publiés dans au moins une
édition du mémo municipal.

(5) Les fournisseurs ayant accepté les conditions des
appels d’offres pour les différents services ou
produits, et répondant à toutes les exigences, seront
inscrits comme fournisseurs approuvés dans le
système Entrepreneurs de la municipalité. Les
représentantes et représentants municipaux devront
octroyer les travaux de façon transparente et en
alternance parmi les entrepreneurs acceptés,
nonobstant la valeur des travaux octroyés.

(6) La municipalité établira une liste de produits et
services, incluant, entre autres, les taux horaires, les
prix unitaires et les prix de location d’équipement. Les
entrepreneurs ayant accepté les taux horaires et les
prix unitaires proposés dans cette liste seront tenus
de les respecter pendant toute la durée prévue de
l’entente.

(7) Tout achat dépassant 50 000 $ dans le système
Entrepreneurs doit être approuvé par la directrice
générale, le directeur général ou sa représentante ou
son représentant avant de poursuivre.

8 ENTREPRENEURS SYSTEM 

General invitation to tender for recurring products and 
services:  

(1) General invitations to tender may be requested for
the purpose of establishing a bank of potential
suppliers and contractors for certain products and
services, at proposed unit prices and hourly rates for
a given period. The thresholds and procedures set
out in schedule A must be respected.

(2) These calls for tenders may be used for work and
projects with a purchase value below the threshold
in schedule A.

(3) A municipal representative may make a purchase by
request for quotation or by public tender (depending
on the value of the purchase) in the best interest of
the municipality, even if the product or service is
available through the Entrepreneurs system.

(4) General calls for tenders for products or services
must be made by invitation with publication to local
suppliers. The municipality may, at any time, add a
contractor to the list if she or he meets the criteria,
or remove her or him if she or he no longer meets
them. These calls for tender must also be published
in at least one edition of the municipal memo.

(5) Suppliers who have accepted the tender conditions
for the various services or products, and who meet
all requirements, will be registered as approved
suppliers in the municipality's Entrepreneurs system.
Municipal representatives shall award work
transparently and on an alternating basis among
accepted contractors, notwithstanding the value of
the work awarded.

(6) The municipality will draw up a list of products and
services, including, among other things, hourly
rates, unit prices and equipment rental prices.
Contractors having accepted the hourly rates and
unit prices proposed in this list will be bound by them
for the duration of the agreement.

(7) Any purchase exceeding $50,000 in the
Entrepreneurs system must be approved by the
chief administrative officer or his or her
representative before proceeding.
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9 PAIEMENT 

(1) Lorsque le produit est reçu ou le service est livré
selon les critères établis, la facture doit être
approuvée et codée selon la procédure en vigueur.
Les documents tels que le formulaire de
recommandation, le bon de travail (WO) et le bon de
commande (PO), si applicable, doivent être joints à la
facture ou inscrits sur celle-ci avant son envoi au
secteur des finances pour paiement.

(2) Tout changement de prix de l’appel d’offres ou de
demande de prix initiale devra être approuvé au
préalable par la coordonnatrice ou le coordonnateur
des investissements ou la directrice générale ou le
directeur général. Le formulaire interne doit être
inclus avec la facture.

(3) Lorsqu’un achat de service nécessite plusieurs
paiements, une déclaration statuaire peut être exigée
à partir du deuxième paiement pour vérifier que les
achats du fournisseur en lien avec ce service ont été
payés. À chaque facturation, le fournisseur doit
joindre un certificat à jour de Travail sécuritaire NB.

10 DÉMARCHES CONJOINTES 

Tout achat effectué conjointement avec une autre 
municipalité ou un ministère doit être conforme aux 
modalités de la présente politique.  

11 EXEMPTIONS 

Certaines exemptions sont permises en fonction des 
modalités de la Loi. 

12 MODALITÉS DE LA POLITIQUE (CONTRÔLE) 

(1) Tout achat effectué au nom et pour le compte de la
municipalité doit être prévu à l’intérieur des budgets du
service municipal concerné. Avant de procéder à un
achat dépassant leur budget annuel respectif, les
directrices et directeurs de service doivent conclure une 
entente avec la directrice ou le directeur des Services
administratifs ou sa représentante ou représentant. Au
besoin, le dossier sera présenté au conseil municipal
pour son approbation.

(2) Toute situation d’urgence nécessitant des dépenses
non prévues ou excédant le budget doit obtenir
l’approbation de la directrice générale ou du directeur
général ou sa représentante ou son représentant ou
encore du conseil municipal selon les seuils prévus à
l’annexe A.

9 PAYMENT 

(1) When the product is received or the service is
delivered according to the established criteria, the
invoice must be approved and coded according to
the procedure in effect. Documents such as the
recommendation form, work order (WO) and
purchase order (PO), if applicable, must be attached
to the invoice or written on it before it is sent to the
finance sector for payment.

(2) Any change in the tender price or initial request for
quotation must be approved in advance by the
investment coordinator or the chief administrative
officer. The internal form must be included with the
invoice.

(3) When a service purchase requires multiple
payments, a statutory declaration may be required
beginning with the second payment to verify that the
supplier's purchases related to this service have
been paid. With each invoice, the supplier must
enclose a current WorkSafeNB certificate.

10 JOINT PROCUREMENT 

Any purchase made jointly with another municipality or 
government department must be in accordance with the 
terms of this policy. 

11 EXEMPTIONS 

Certain exemptions are permitted under the terms of the 
Act. 

12 POLICY TERMS (CONTROL) 

(1) All purchases made in the name of and on behalf of
the municipality must be provided for within the
budgets of the municipal department concerned.
Before proceeding with a purchase exceeding their
respective annual budgets, department directors
must reach an agreement with the director of
Administrative Services or his or her representative.
If necessary, the matter will be submitted to the
municipal council for approval.

(2) Any emergency requiring unplanned expenditures
or expenditures exceeding the budget must be
approved by the chief administrative officer or his or
her representative, or by the municipal council in
accordance with the thresholds set out in
schedule A.
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(3) La directrice ou le directeur des Services administratifs
ou sa représentante ou son représentant est
responsable du contrôle des achats en vertu de la
présente politique.

(4) Des vérifications périodiques peuvent être effectuées
par les Services administratifs sur tout achat effectué
au compte de la municipalité.

(5) La directrice générale ou le directeur général ou sa
représentante ou son représentant est responsable du
contrôle des appels d’offres en vertu de la présente
politique.

(6) Les directrices ou les directeurs de services, en
collaboration avec les coordonnatrices et
coordonnateurs, doivent en tout temps s’assurer que
les achats effectués pour leur service ou secteur
représentent le meilleur rapport qualité-prix et
respectent les montants prévus dans les budgets
annuels approuvés par le conseil municipal.

(7) Les directrices et les directeurs sont redevables de tous 
les achats effectués par le personnel de leur service
respectif.

(8) Toute infraction à cette politique peut entrainer une
suspension du pouvoir d’achat (carte d’achat) pour
une période de six mois comme mesure disciplinaire.

(9) Une liste de tous les achats excédant 50 000 $ pourra
être remise au conseil municipal tous les trimestres,
sur demande.

13 EXCLUSION AU PROCESSUS 
D’APPROVISIONNEMENT 

Nonobstant ce qui précède, tout fournisseur sera exclu du 
processus d’approvisionnement visé par la présente politique 
s’il est en défaut de se conformer à un arrêté, une politique 
ou un règlement municipal. Cette exclusion restera en 
vigueur tant que le défaut de conformité persistera ou que 
des procédures de conformité soient engagées contre le 
fournisseur. 

14 OUTILS ET DOCUMENTS CONNEXES 

Cette politique doit être lue et appliquée conjointement avec, 
mais sans s’y limiter, les outils et documents suivants : 

(1) Budget annuel;

(2) Directive de contrôle interne relative aux cartes
d’achats;

(3) Formulaire interne : Formulaire de recommandation
(demande de soumission);

(3) The director of Administrative Services or his or her
representative is responsible for controlling
purchases under this policy.

(4) Periodic audits may be carried out by Administrative
Services on all purchases made on behalf of the
municipality.

(5) The chief administrative officer or his or her
representative is responsible for monitoring calls for
tenders under this policy.

(6) Department directors, in collaboration with
coordinators, must always ensure that purchases
made for their department or sector represent the
best value for money and respect the amounts
provided for in the annual budgets approved by the
municipal council.

(7) Directors are accountable for all purchases made by
staff in their respective departments.

(8) Any breach of this policy may result in suspension of
purchasing power (acquisition card) for a period of
six months as a disciplinary measure.

(9) A list of all purchases more than $50,000 may be
provided to the municipal council on a quarterly
basis upon request.

13 EXCLUSION FROM PROCUREMENT PROCESS 

Notwithstanding the foregoing, any supplier will be excluded 
from the procurement process covered by this policy if she 
or he fails to comply with any municipal by-law, policy or 
regulation. This exclusion will remain in effect for as long as 
the failure to comply persists or compliance proceedings are 
initiated against the supplier. 

14 RELATED TOOLS AND DOCUMENTS 

This policy must be read and applied in conjunction with, but 
not limited to, the following tools and documents : 

(1) Annual budget;

(2) Internal control guideline for purchasing cards;

(3) Internal form: Recommendation form (quote request);

(4) Internal form: Price change;
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(4) Formulaire interne :  Changement de prix;

(5) Guide 19 – Comptabilisation et amortissement des
actifs

(6) Loi sur la passation des marchés publics du
Nouveau-Brunswick et ses règlements.

(7) Procédure de travail administrative : cheminement
d’un dossier vers le conseil municipal;

(8) Plan annuel et décennal des investissements en
immobilisations;

(9) Plan stratégique en vigueur;

(10) Système Entrepreneurs.

15 ABROGATION 

Cette politique remplace toute politique relative aux achats 
et aux approvisionnements de la municipalité 
d'Edmundston. 

16 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Cette politique administrative entre en vigueur dès son 
adoption par le conseil municipal. 

Adoptée le 15 avril 2025. 

(5) Guide 19 – Asset recognition and depreciation

(6) New Brunswick Procurement Act and its regulations;

(7) Administrative guideline: municipal council file
progression;

(8) Annual and ten-year capital expenditure plan

(9) Current strategic plan;

(10) Entrepreneurs system.

15 REPEAL 

This policy replaces all purchasing and supply policies of 
the municipality of Edmundston. 

16 EFFECTIVE DATE 

This administrative policy is effective upon its adoption by 
the municipal council. 

Adopted on April 15, 2025. 

____________________________________________ ____________________________________________ 
Eric Marquis, Maire / Mayor Marc Michaud, Directeur général et greffier / CAO and Clerk 

Notes : 
1. En cas de divergence entre le texte français et le texte anglais, le français a

préséance.

Notes: 
1. In the event of discrepancy between the English and French texts, the French

shall be given precedence.
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ANNEXE A / SCHEDULE A
Seuils des achats de produits et services (exclus les taxes) 

Thresholds for products and services purchases (excludes taxes) 

Procédure 
Procedure 

Approuvé par 
Approved by 

Recommandation 
Recommendation 

Achat direct 
Direct purchase 

Coordonnatrice ou coordonnateur ou directrice ou 
directeur 
Coordinator or director 

Moins de 5 000 $ 
Less than $5,000 

Demande de soumissions 
Request for quote 
(invitation) 

Directrice ou directeur de service et coordonnatrice 
et coordonnateur de secteur 
Department director and coordinator 

5 001 $ à 24 999 $ 
$5,001 to $24,999 

Appel d’offres public 
Public tender call 

(publié 10 jours 
published 10 days) 

Directrice ou directeur du service ET 
Directrice générale ou directeur général ou sa 
représentante ou son représentant ou 
Directrice ou directeur des Services administratifs 
ou sa représentante ou son représentant ou  
Coordonnatrice ou coordonnateur de la gestion 
financière ou 
Coordonnatrice ou coordonnateur des projets 
investissements 

Department director AND 
Chief administrative officer or his or her 
representative or 
Director of Administrative Services or his or her 
representative or  
Financial management coordinator or 
Investment projects coordinator 

25 000 $ à 99 999 $ 
$25,000 to $99,999 

Système Entrepreneurs 
Moins de 50 000 $ 

Entrepreneurs system 
Less than $50,000 

ET résolution du conseil municipal 
And resolution of municipal council 

Plus de 100 000 $ 
More than $100,000 
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ANNEXE B / SCHEDULE B 

RESPONSABILITÉS DES ENTREPRENEURS 
TRAVAIL SÉCURITAIRE NB 

Le personnel municipal est tenu de s’assurer, avant 
l’autorisation d’un contrat, d’une lettre d’intention ou de 
l’émission d’un bon de commande, que tout entrepreneur 
satisfait les exigences suivantes : 

1. Avoir soumis, aux Services administratifs, un certificat
d’employeur en règle avec Travail sécuritaire NB
indiquant une protection pour l’année civile en cours et
avoir été inclus sur la liste officielle des entrepreneurs
autorisés de travailler pour la municipalité;

(L’entrepreneur d’une autre province ou d’un autre
territoire s’engage à fournir un certificat d’employeur en
règle de sa Commission respective sur la santé et
sécurité au travail avant le début des travaux.
Toutefois, s’il a trois employées ou employés ou plus à
son service ou si les travaux se poursuivent au-delà
d’une semaine au Nouveau-Brunswick, il devra
s’inscrire auprès de Travail sécuritaire NB.)

2. Avoir rempli et signé le document ci-joint, intitulé :
Formulaire de santé et sécurité, Responsabilités des
entrepreneurs.

CONTRACTOR'S RESPONSIBILITIES 
WORKSAFENB 

All municipal employees must ensure before endorsing a 
contract, a letter of intent or a work order, that the contractor 
has met the following requirements: 

1. Has provided to the Administrative Services
Department, a clearance certificate from
WorksafeNB for the current year and that his or her
name is added to the official list of contractors
authorized to perform work for the municipality.

(Contractors from another province or territory must
provide a clearance certificate from their local work
safe commission before starting to work. However, if
the contractor employs three or more workers or if the
job exceeds a week, he must register with the
WorkSafe NB.)

2. Has completed and signed the attached document:
Form – Workplace Health and Safety, Contractor’s
Responsibilities.
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ANNEXE B / Schedule B 
Page 2 

FORMULAIRE DE SANTÉ ET SÉCURITÉ 
RESPONSABILITÉS DES ENTREPRENEURS 

Tout entrepreneur embauché par la municipalité 
d’Edmundston pour effectuer des travaux s’engage à : 

1. se conformer à la Loi sur les accidents du travail,
la Loi sur l’hygiène et la sécurité au travail et leurs
règlements en vigueur pour la province du
Nouveau-Brunswick;
(www.travailsecuritairenb.ca)

2. se conformer à la politique administrative no. 7 de
la municipalité d’Edmundston portant sur la santé
et sécurité au travail; (disponible au
www.edmundston.ca)

3. se référer au guide de signalisation des travaux
routiers de la province du N.-B. lorsqu’il effectue
des travaux sur l’emprise des rues municipales;
(www.gnb.ca)

4. aviser immédiatement la municipalité 
d’Edmundston de tout accident de travail et 
collaborer étroitement avec le comité mixte 
d’hygiène et de sécurité au travail. 

FORM – WORKPLACE HEALTH AND SAFETY 
CONTRACTOR’S RESPONSIBILITIES 

All contractors hired by the Municipality of 
Edmundston to perform work shall: 

1. comply with the New Brunswick Worker’s
Compensation Act, the New Brunswick
Occupational Health and Safety Act and all the
applicable regulations;
(www.worksafenb.ca)

2. comply with the municipality of Edmundston’s
administrative policy No. 7 relating to workplace
health and safety;
(available at www.edmundston.ca)

3. refer to the province of New Brunswick’s Work
Area Traffic Control Manual for work performed on
the municipality of Edmundston right of ways;
(www.gnb.ca)

4. immediately report any worker’s accident to the
municipality of Edmundston and cooperate with
the Joint Health and Safety Committee.

IMPORTANT : le défaut de se conformer à cette politique peut entrainer la cessation des travaux. 
IMPORTANT: Failure to comply with the current policy may lead to work termination. 

Nom de l’entreprise / Name of business: _________________________________________________________ 

Nom du propriétaire / Name of owner: _________________________________________________________ 

Signature (propriétaire / owner): __________________________________ Date: __________________ 

Joindre le certificat d’employeur en règle avec Travail sécuritaire NB indiquant la protection pour l’année 
en cours. / Attach the clearance certificate from Worksafe NB for the current year. 

http://www.travailsecuritairenb.ca/
http://www.edmundston.ca/
http://www.gnb.ca/
http://www.worksafenb.ca/
http://www.edmundston.ca/
http://www.gnb.ca/
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ANNEXE C / SCHEDULE C 

RESPONSABILITÉS DES ENTREPRENEURS 
NON ADMISSIBLES AVEC TRAVAIL SÉCURITAIRE NB 

1. Tout entrepreneur embauché par la municipalité
d’Edmundston qui n’est pas admissible pour une
protection avec Travail Sécuritaire NB et qui offre
des services spécialisés non conventionnels (ex. :
artiste, clown ou autres) doit obtenir l’approbation
du comité administratif avant d’exécuter des tâches
pour la municipalité.

2. Le formulaire ci-joint « Formulaire de Santé et
Sécurité – Responsabilités des entrepreneurs non
admissibles avec Travail Sécuritaire NB » doit être
rempli et soumis pour approbation avant
l’embauche.

CONTRACTOR’S RESPONSIBILITIES 
NOT ELIGIBLE WITH WORKSAFENB 

1. Any contractor hired by the municipality of
Edmundston who is not eligible for WorksafeNB
security coverage and who offers non-
conventional specialty services (for ex.: artist,
clown, etc.) must obtain the approval of the
Administrative Committee before performing
tasks for the municipality.

2. The enclosed form “Form – Workplace Health
and Safety – Responsibilities of contractors not
eligible with WorkSafeNB” must be completed
and submitted for approval prior to hiring.
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ANNEXE C / Schedule C 
Page 2 

FORMULAIRE DE SANTÉ ET SÉCURITÉ 
RESPONSABILITÉS DES ENTREPRENEURS NON 
ADMISSIBLES AVEC TRAVAIL SÉCURITAIRE NB 

Tout entrepreneur non admissible avec Travail 
Sécuritaire NB embauché par la municipalité 
d’Edmundston pour effectuer des travaux s’engage à : 

1. se conformer à la Loi sur les accidents du travail,
la Loi sur l’hygiène et la sécurité au travail et leurs
règlements en vigueur pour la province du
Nouveau-
Brunswick;(www.travailsecuritairenb.ca)

2. se conformer à la politique administrative no. 7 de
la municipalité d’Edmundston portant sur la santé
et sécurité au travail; (www.edmundston.ca)

3. se référer au guide de signalisation des travaux
routiers de la province du Nouveau-
Brunswick lorsqu’il effectue des travaux sur
l’emprise des rues municipales; (www.gnb.ca)

4. aviser immédiatement la municipalité 
d’Edmundston de tout accident de travail et 
collaborer étroitement avec le comité mixte 
d’hygiène et de sécurité au travail.  

IMPORTANT : Le défaut de se conformer à ces 
directives peut entrainer la cessation des 
travaux.  

FORM – WORKPLACE HEALTH AND SAFETY 
RESPONSIBILITIES OF CONTRACTORS NOT 

ELIGIBLE WITH WORKSAFENB 

All contractors NOT ELIGIBLE WITH WORKSAFENB 
hired by the municipality of Edmundston to perform 
work shall:  

1. comply with the New Brunswick Worker’s
Compensation Act, the New Brunswick
Occupational Health and Safety Act and all the
applicable regulations.  (www.worksafenb.ca)

2. comply with the municipality of Edmundston’s
administrative policy No. 7 relating to workplace
health and safety.  (www.edmundston.ca)

3. refer to the province of New Brunswick Work Area
Traffic Control Manual for work performed on the
municipality of Edmundston right of ways.
(www.gnb.ca)

4. immediately report any worker’s accident to the
municipality of Edmundston and cooperate with
the Joint Health and Safety Committee.

IMPORTANT: Failure to comply with the current 
policy may lead to work termination. 

Nom / Name: Adresse / Address : 

Genre de travail / Type of work:  Durée des services / Duration of services : 

Signature (entrepreneur/contractor):  Signature (municipalité/municipality):   

APPROBATION DU COMITÉ ADMINISTRATIF 

Date Signature 

http://www.travailsecuritairenb.ca/
http://www.edmundston.ca/
http://www.gnb.ca/
http://www.worksafenb.ca/
http://www.edmundston.ca/
http://www.gnb.ca/


 
 

RECOMMANDATION AU CONSEIL MUNICIPAL 
 
SERVICE : DÉVELOPPEMENT 
 
SUJET : TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ – RUE CARRIER 
  
DATE :         15 avril 2025 
 
DÉTAILS DU DOSSIER 

  
Un développeur souhaite faire 
l’achat d’une parcelle de terrain 
appartenant à la municipalité 
d’approximativement 3 325 m2 sur 
la rue Carrier. L’acquéreur prévoit 
utiliser le terrain adjacent à ses 
propriétés pour un projet de 
construction de logements.   
 
Il est recommandé de faire la 
vente de la parcelle, 
conditionnellement à ce que le 
système de gestion des eaux 
pluviales soit conservé et en 
respect des exigences 
municipales, que le développeur 
assume l’ensemble des frais 
légaux et que le projet de 
développement se concrétise d’ici 
36 mois. 
  

 
RECOMMANDATION 
 
Je propose que le maire et le greffier soient autorisés à signer les documents entre 
Edmundston et 608128 N.B. Inc. concernant la vente d’une parcelle de la propriété 
portant le NID 35140987, située sur la rue Carrier et identifiée par le no de parcelle 
2025-01 sur le plan de lotissement daté du 26 février et 8 avril 2025.     
 
Proposée par : Appuyée de :  
 

 



Présentation des états financiers 
2024

Par :  M. Daniel Bossé, CPA, CGA
Nadeau Picard et Associés, CPA

Le 15 avril 2025



• Respect des Normes comptables canadiennes
pour le secteur public.

• Opinion sans réserve
– À notre avis, les états financiers consolidés donnent

une image fidèle de la situation financière de la
municipalité au 31 décembre 2024, ainsi que des
résultats de son exploitation et de l’excédent accumulé,
de la variation de sa dette nette et de ses flux de
trésorerie.

• Même opinion que les années précédentes.

Résumé du rapport de l’auditeur indépendant
pour Edmundston



• Les résultats financiers des secteurs de Rivière-Verte; des
anciens DSL de Saint-Jacques et de Saint-Joseph sont
consolidés dans les états financiers d’Edmundston au 31
décembre 2024.

• Même chose pour le fonds de fonctionnement des
services d’approvisionnements en eau et d’évacuation des
eaux usées du secteur de Rivière-Verte; les résultats
financiers sont eux aussi consolidés dans les états
financiers d’Edmundston au 31 décembre 2024.

• Les résultats financiers des entités contrôlées par la
municipalité (aussi appelées les ‘apparentés’) sont aussi
consolidés dans les états financiers d’Edmundston au 31
décembre 2024.

Constats











1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13
Année 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024
Dette nette $108. $95.5 $90.2 $82.5 $82.8 $79.5 $67.7 $60.5 $53.2 $45.8 $37.8 $29.4 $26.7
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Tendance de la dette nette (en millions de dollars)



EDMUNDSTON

ÉTAT DES EXCÉDENTS (DÉFICITS) SELON MÉTHODE BUDGÉTAIRE
Exercice clos le 31 décembre 2024 2023

Excédent (Déficit) - Fonds Général de fonctionnement 60,922 $ 55,861 $

Excédent (Déficit) - Fonds de fonctionnement des services 
d'approvisionnement en eau et d'évacuation des eaux 
usées

46,649 $ 19,663 $

Excédent (Déficit) - Fonds de fonctionnement de 
production d'électricité

50,525 $ 31,704 $

Rivière-Verte

ÉTAT DES EXCÉDENTS (DÉFICITS) SELON MÉTHODE BUDGÉTAIRE
Exercice clos le 31 décembre 2024 2023

Excédent (Déficit) - Fonds Général de fonctionnement 1,498 $ 39,459 $

Excédent (Déficit) - Fonds de fonctionnement des services 
d'approvisionnement en eau et d'évacuation des eaux 
usées

-12,517 $ 60,442 $



Anciens DSL

ÉTAT DES EXCÉDENTS (DÉFICITS) SELON MÉTHODE BUDGÉTAIRE
Exercice clos le 31 décembre 2024 2023

Ancien DSL de Saint-Jacques 3,318 $ 6,857 $

Ancien DSL de Saint-Joseph 2,188 $ 235 $

Total

ÉTAT DES EXCÉDENTS (DÉFICITS) SELON MÉTHODE BUDGÉTAIRE
Exercice clos le 31 décembre 2024 2023

Excédent (Déficit) - Fonds Général de fonctionnement 67,926 $ 102,412 $

Excédent (Déficit) - Fonds de fonctionnement des services 
d'approvisionnement en eau et d'évacuation des eaux 
usées 34,132 $ 80,105 $

Excédent (Déficit) - Fonds de fonctionnement de 
production d'électricité 50,525 $ 31,704 $



EDMUNDSTON

SOMMAIRE DES FONDS DE RÉSERVES
Exercice clos le 31 décembre 2024 2023

Fonds de réserve de fonctionnement général 2,097,325 $ 2,097,232 $
Fonds de réserve général pour immobilisations 4,958,743 $ 3,632,272 $
Fonds de réserve de fonctionnement des services d'approvisionnement en 
eau et d'évacuation des eaux usées 407,134 $ 386,117 $

Fonds de réserve d'immobilisations  des services d'approvisionnement en 
eau et d'évacuation des eaux usées 2,908,404 $ 2,632,371 $

Fonds de réserve de fonctionnement de production d'électricité 1,618,363 $ 1,521,033 $
Fonds de réserve d'immobilisations de production d'électricité 3,784,644 $ 3,571,453 $

15,774,613 $ 13,840,478 $





Conclusion pour Edmundston
• Les états financiers consolidés de la municipalité et de ses

apparentés sont sans restriction et ne comportent aucune
anomalie.

• La municipalité a réalisé des excédents dans ses trois fonds
selon la méthode budgétaire.

• La dette nette totale de la municipalité est en diminution par
rapport à l’an passé, de 26,7 M$ en 2024 à 29,4 M$ en 2023.

• Les ratios du service de la dette sont en diminution pour
2024.

• Les états financiers complets sont disponibles sur le site web
ou à l’hôtel de ville.



 
 

RECOMMANDATION AU CONSEIL MUNICIPAL 
 
SUJET :      ÉTATS FINANCIERS 2024 
 
DATE :        15 avril 2025 
 
DÉTAIL DU DOSSIER 
 
Présentation par : Daniel Bossé de chez Nadeau Picard et Associés 
 
 
RECOMMANDATION 
 
Je propose que les états financiers de la municipalité d’Edmundston 
au 31 décembre 2024 soient adoptés tels qu’ils ont été présentés. 
 
Proposée par :                                          Appuyée de :   
 
 
 
 



 
 

RECOMMANDATION AU CONSEIL MUNICIPAL 
 
DOSSIER : TRAVAUX PUBLICS 
 
SUJET : APPEL D’OFFRES – REMPLACEMENT DE FENÊTRES, 

BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE MGR-W.-J.-CONWAY 
 
DATE : 15 avril 2025 
 
DÉTAILS DU DOSSIER 
 
L’appel d’offres 2025-062 a été publié pour recevoir des soumissions pour le 
remplacement de fenêtres à la bibliothèque publique Mgr-W.-J.-Conway.    
 
L’ouverture des soumissions a été effectuée le 13 février 2025 et deux soumissions ont 
été reçues et ont été évaluées en fonction des spécifications incluses dans l’appel 
d’offres et des modalités de la Loi sur la passation des marchés publics.  
 
Le projet est inclus aux plans d’investissements et le financement provient du fonds 
général pour immobilisations et du Fonds pour le développement des collectivités du 
Canada (FDCC).  
 
Il est recommandé d’accepter la soumission du plus bas soumissionnaire, soit celle de 
RPB Construction ltée, au montant de 612 848.07 $ plus taxes. 
 
 
RECOMMANDATION 
 
Je propose que le maire et le greffier soient autorisés à signer les documents entre 
Edmundston et RPB Construction ltée, concernant le remplacement de fenêtres à 
la bibliothèque publique Mgr-W.-J.-Conway. 
 
Proposée par :                                  Appuyée de :    
 
 
  



#�edmundsbon 

Service 

Description 

# Appel d'offre/ soumission 

Date d'ouverture d'appel d'offre 

Soumissionnaires I � 

King Construction Ltd 
RPS Construction Ltee 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
Recommandation 
RPS Construction Ltee 

' 

FORMULAIRE DE RECOMMANDATION 

Loisirs et sports 

Remplacement de fenetres, Bibliotheque publique MGR-W.-J.-CONWAY 

2025-062 

13 fevrier 2025 

(si applicabl e) 
·'" Quantite Prix unitaire Montant Taxe Total � 

l $ 961,000.00 $144,150.00 $1,105,150.00' 
$612,848.07 $91,927.21 $704,775.28 

$0.00 $0.00 $0.00 
$0.00 $0.00 I 

I 

$0.00 $0.00 I 

$0.00 $0.00 $0.001 
$0.00 $0.00 so.001 
$0.00 $0.00 $0.00! 

plus bas $612,848.07 $91,927.21 $ 704,775.28 I 

Si a chat par compatibilite, selection ne i----N_IA __ --+-
P _ro_d u_its_ e_x_ist _en_ts---+-_s_e _ul_fo_um_is_s_eu_r -+--Pr _od_u _its_s_p e_ci _al_ise_s+--_L_ic _en_ce_s_+--_1_ng_ en _i e _ un_·e_--4 

X 

Notes 
1. Statut des soumissions, evalue en fonction de la Loi sur la passation des marches publics.
2. Si exemption:
3. Le contracteur choisi aura a fournir un certificat avec Travail securitaire NB/Worksafe NB, sinon une deduction sera
prelevee du montant paye pour etre couvert sous la municipalite.
4. Recuperation des taxes a : 100%1 
5. Coot net apres recuperation des taxes: $612,848.071 
6. Source de financement : Fonds general pour immobilisations   

FINANCEMENT 
I Budget d'immobilisation Project #l ___ 2_0 _2 _s-_40_-_os_ 2 __ _
RECOMMANDATION 2025-40-061 

Accepter la soumission au montant de$ 612,848.07 plus taxes de RPB Construction Ltee etant le plus bas

soumissionnaire pour l'achat de Remplacemen e netres, Bibliotheque publique MGR-W.-J.-CONWAY 

Adopter une proposition a cet egard lors d'u 
SIGNATURES 

Coordonnateur service <2.5K Directeur de service <25K 

DATE: 1 avr. 2025 

RESOLUTION NO. DATE : 

$550,000 
$100,000 

I 

I 

I 

et FDCC-Fonds pour le développement des collectivités du Canada



 
 

RECOMMANDATION AU CONSEIL MUNICIPAL 
 
DOSSIER : TRAVAUX PUBLICS 
 
SUJET : APPEL D’OFFRES – TRAVAUX DE SABLAGE AU JET ET DE 

PEINTURE DE LA PISCINE LIONS 
 
DATE : 15 avril 2025 
 
DÉTAILS DU DOSSIER 
 
L’appel d’offres 2025-068 a été publié pour recevoir des soumissions pour des travaux 
de sablage au jet et de peinture de la piscine Lions.    
 
L’ouverture des soumissions a été effectuée le 27 mars 2025 et trois soumissions ont 
été reçues dont une refusée en raison de l’absence de caution de soumission 
(bid bond). Les soumissions ont été évaluées en fonction des spécifications incluses 
dans l’appel d’offres ainsi que des modalités de la Loi sur la passation des marchés 
publics.  
 
Le projet est inclus aux plans d’investissements et le financement provient du fonds 
général pour immobilisations. 
 
Il est recommandé d’accepter la soumission du plus bas soumissionnaire, soit celle de 
Location et Services C.S., au montant de 100 944.25 $ plus taxes. 
 
 
RECOMMANDATION 
 
Je propose que le maire et le greffier soient autorisés à signer les documents entre 
Edmundston et Location et Services C.S. concernant des travaux de sablage au 
jet et de peinture de la piscine Lions. 
 
Proposée par :                                  Appuyée de :    
 
 
  



#4'edmundsbon 

Service 

Description 

# Appel d'offre/ soumission 

Date d'ouverture d'appel d'offre 

Soumissionnaires 
, 

-
,, 

 Location et Services C.S.
 Eric Sandblast Inc.
 MacDonald Applicators Ltd. 

Recommandation 

FORMULAIRE DE RECOMMANDATION 

Loisirs et sports 

Travaux de sablage au jet et de peinture de la piscine Lion 

2025-068 

27 mars 2025 
(si applicable) 

- ,_, 
Quantite Prix unitaire Montant Taxe ,,, Total 

$100,944.25 $15,141.64 $116,085.89 
Refuse 

$174,115.00 $26,117.25 $ 200,232.25 
$0.00 $0.00 
$0.00 $0.00 
$0.00 $0.00 $0.00 
$0.00 $0.00 $0.001 
$0.00 $0.00 $0.00 

jLocation et Services C.S. I plus bas $100,944.25 $15,141.64 $116,085.891 

Si a chat par com patibi I ite, selection ne 
1--__ 
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IA __ ---+-
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Notes 
1. Statut des soumissions, evalue en fonction de la Loi sur la passation des marches publics.
2. Si exemption:
3. Le contracteur choisi aura a fournir un certificat avec Travail securitaire NB/Worksafe NB, sinon une deduction sera
prelevee du montant paye pour etre couvert sous la municipalite.
4. Recuperation des taxes a :
5. Coat net apres recuperation des taxes:
6. Source de financement :

FINANCEMENT 
IBudget d'immobi/isation 

RECOMMANDATION 
Accepter la soumission au montant 

71.43%1 
$105,270.721 

Fonds general pour immobilisations 

Project #l ___ 2_0_2 _5 -_4_o-_ o_sa __ _

$ 100.944.2 5 plus taxes de Location et Services C.S.

etant le plus bas soumissionnaire pour l'achat de Travaux de sablage au jet et de peinture de la piscine Lion 
Adopter une proposition a cet egard lors d'une pr c • e reunion publique 

s 

$1 50,000 

Coordonnateur service <2.5K Dire eneral ou son re resentant >25K 

DATE: 1 avr. 2025 
RESOLUTION NO. DATE: 

' 



RECOMMANDATIONS AU CONSEIL MUNICIPAL 

DOSSIER : LOISIRS ET SPORTS 

SUJET : ARÉNA – SERVICES D’EXPERT-CONSEIL POUR UN 
PROGRAMME FONCTIONNEL ET TECHNIQUE 

DATE : 15 avril 2025 

DÉTAILS DU DOSSIER 
Depuis quelques mois, un groupe de travail formé de citoyens, de personnel et de 
représentants du conseil municipal discute de la rénovation de l’Aréna. Le groupe s’est penché 
récemment sur la définition précise des besoins fonctionnels, opérationnels et techniques pour 
établir clairement la portée et les paramètres du projet. 

Le conseil a mandaté ce comité de : 
• « ...poursuivre le travail envers la rénovation de l’Aréna dans un projet

« décomposable », c’est-à-dire que différentes demandes du comité seront évaluées et
analysées en phase de rénovation afin de comprendre la faisabilité, la fonctionnalité et
les couts... »

• « ...d’établir les différentes composantes du projet avec l’emphase sur la rénovation de
l’Aréna en premier... »

• « ...de s’inspirer du modèle du Centre Jean-Daigle jusqu’à un certain niveau pour établir
la démarche de fonctionnement et pour identifier les étapes afin de réaliser la
rénovation de l’Aréna... »

Tout comme cela avait été fait pour le projet du Centre Jean-Daigle, il est recommandé de 
procéder à l’élaboration d’un programme fonctionnel et technique (PFT) afin de définir 
clairement les objectifs de qualité, de cout et d’échéancier pour le projet. Le PFT sert de 
référence pour les étapes subséquentes de conception, de plans et devis, ainsi que de 
construction.  

La firme BC2, reconnue pour son expertise en planification et en gestion d’installations 
sportives et récréatives, nous avait d’ailleurs accompagnés dans le cadre du projet du Centre 
Jean-Daigle et a également mené l’étude des besoins de glace. Il est donc recommandé de lui 
confier le mandat de réaliser le PFT pour l’Aréna pour un montant de 59 800 $ plus les taxes. 

Cet achat sera effectué en vertu de l’exemption en vertu de l’alinéa 166(2)(a) du Règlement de 
la Loi sur la passation des marchés publics concernant les services professionnels d’ingénierie 
et d’architecture. 

RECOMMANDATION 
Je propose que le maire et le greffier soient autorisés à signer les documents entre 
Edmundston et BC2 concernant les services d’expert-conseil pour le programme 
fonctionnel et technique dans le cadre de la planification de la rénovation de l’Aréna. 

Proposée par :     Appuyée par :  
 



Nomination de personnel
Appointment of personnel

Avril 2025
April 2025

Mécaniciens, Camions et transport
--

Mechanics, trucks and transport

Serge Dubé Anthony Tardif

Entrée en fonction: Le 31 mars 2025
Start date: March 31st, 2025



Pierre-Luc Rossignol

Pompier
--

Firefighter

Entrée en fonction: Le 7 avril 2025
Start date: April 7, 2025

Nomination de personnel
Appointment of personnel

Avril 2025
April 2025



Prochaine réunion ordinaire publique
Next regular open meeting

Mardi, 20 mai 2025, à 19 h
En la salle Saint-Jean de l’hôtel de ville

Tuesday, May 20, 2025, at 7 p.m.
In the Saint-Jean room of city hall



Année 2025
Mois Mars

Nom Raison Lieu No de 
Réunions

Total pour 
location de 

véhicule

 Total 
pour Km

Total pour 
Conférences

Total pour 
Réunions

Total Per 
Diems

Total pour 
Repas

Total pour 
Hôtels

Total pour 
Stationnement

 Total 
mensuel

Cumulatif 
Annuel

Marquis, Eric Congrès annuel de la FCM Ottawa $873.21 $1,481.43 $1,466.52 $3,821.16
Table de concertation des Maires Fredericton $298.65 $340.00 $105.00 $743.65

Marquis, Eric Total $1,171.86 $1,481.43 $340.00 $105.00 $1,466.52 $4,564.81 $4,564.81
McGuire, Eric Aucuns frais additionnels pour mars 2025 Edmundston $0.00
McGuire, Eric Total $0.00 $0.00
Nadeau, Aldéo Comité de négociations Edmundston $850.00 $850.00
Nadeau, Aldéo Total $850.00 $850.00 $850.00
St-Onge Morneau, Sylvie Aucuns frais additionnels pour mars 2025 Edmundston $0.00
St-Onge Morneau, Sylvie Total $0.00 $0.00
Desjardins, Eric Aucuns frais additionnels pour mars 2025 Edmundston $0.00
Desjardins, Eric Total $0.00 $0.00
Landry-Nadeau, Denise Congrès annuel de la FCM Ottawa $873.21 $1,481.43 $1,466.52 $3,821.16
Landry-Nadeau, Denise Total $873.21 $1,481.43 $1,466.52 $3,821.16 $3,821.16
Morneault, Eric Aucuns frais additionnels pour mars 2025 Edmundston $0.00
Morneault, Eric Total $0.00 $0.00
Power, Karen Aucuns frais additionnels pour mars 2025 Edmundston $0.00
Power, Karen Total $0.00 $2,214.60
Conseil Municipal Réunions du conseil municipal Edmundston $867.36 $867.36
Conseil Municipal Total $867.36 $867.36 $9,051.64
Bélanger-Nadeau, Diane UMNB - Journées de représentation des intérêts Fredericton $307.40 $510.00 $140.00 $434.42 $1,391.82
Bélanger-Nadeau, Diane Total $307.40 $510.00 $140.00 $434.42 $1,391.82 $2,899.55
Parent, Lisa Aucuns frais additionnels pour mars 2025 Edmundston $0.00
Parent, Lisa Total $0.00 $0.00
St-Germain, Daniel Congrès annuel de la FCM Ottawa $873.21 $1,481.43 $1,466.52 $3,821.16
St-Germain, Daniel Total $873.21 $1,481.43 $1,466.52 $3,821.16 $3,821.16

Résumé des dépenses encourues par les membres du 
conseil municipal pour mars 2025



TRAVAUX 
MAJEURS 2025
PLANIFICATION



REMPLACEMENT 
D’INFRASTRUCTURES, 
RUE VOISINE, SECTEUR 
SAINT-BASILE
ÉTENDU DES TRAVAUX ET CALENDRIER



Étendu des travaux

• Remplacement d’une section de la conduite d’égout sanitaire
• Amélioration de la fondation granulaire d’une partie de la rue
• Asphaltage d’une partie de la rue

Calendrier : aout/septembre 2025



AJOUT 
D’INFRASTRUCTURES, 
AVENUE LIONEL-H.-
LAJOIE
ÉTENDU DES TRAVAUX ET CALENDRIER



Étendu des travaux

• Prolongement de la conduite d’aqueduc et bouclage du réseau
• Prolongement du réseau d’égout sanitaire
• Prolongement du réseau d’égout pluvial
• Amélioration de la fondation granulaire d’une partie de la rue
• Bordure et caniveaux de béton sur une partie de la rue
• Asphaltage d’une partie de la rue

Calendrier : juin/juillet 2025



AJOUT 
D’INFRASTRUCTURES, 
RUE RICHARDS
ÉTENDU DES TRAVAUX ET CALENDRIER



Étendu des travaux

• Prolongement de la conduite d’aqueduc
• Prolongement du réseau d’égout sanitaire
• Asphaltage d’une partie de la rue

Calendrier : septembre/octobre 2025



ASPHALTAGE 2025

ÉTENDU DES TRAVAUX ET CALENDRIER



Étendu des travaux

• Recouvrement et remplacement d’asphalte 
• Réfection de bordures, caniveaux et de trottoirs
• Scellement de fissures
• Rues affectées :

• Avenue Laporte
• Rue Principale Saint-Basile
• Boulevard Centre-Madawaska
• Chemin Canada
• Chemin Saint-Joseph 
• Rue Carrier
• Boulevard Mgr-Numa-Pichette
• Chemin Gabourie

Calendrier : juin à octobre 2025

• Chemin Mgr-Lang et Rang 3
• Chemin Mont-Farlagne
• Avenue Aubut
• Rue Sylvio 
• Rue Réal (prolongement)



MERCI!

Notes : Les calendriers de construction 
présentés demeurent à la merci des
conditions météorologiques.  



SONDAGESONDAGE
COMMUNAUTAIRECOMMUNAUTAIRE

Vous êtes originaire du Haut-Saint-Jean?
Votre point de vue sur l'immigration dans notre région

nous intéresse!

Vous êtes originaire du Haut-Saint-Jean?
Votre point de vue sur l'immigration dans notre région

nous intéresse!

Partagez
votre vision

Votre voix
compte!

Bâtissons
l'avenir 

https://form.jotform.com/250924685295064

https://tinyurl.com/yvfcrhj9


SURVEYSURVEY
COMMUNITYCOMMUNITY

Are you from the Haut-Saint-Jean region?
Your perspective on immigration in our region matters!

Are you from the Haut-Saint-Jean region?
Your perspective on immigration in our region matters!

Share your
vision

Your voice
counts!

Let's build the
future

https://form.jotform.com/250924685295064

https://tinyurl.com/yvfcrhj9


∙  9 H  À  1 2 H  ∙∙  9 H  À  1 2 H  ∙

∙  
BAR I S TA  LO U I S E  FYFE

 ∙∙  
BAR I S TA  LO U I S E  FYFE

 ∙

activités culturelles et artistiques gratuites et payantes      café-bar payant 

SAMEDi
CAFÉ
du monde
l’art de découvrir

1 février
Cameroun

1 mars
Inde

5 avril
Haïti

3 mai
Ukraine

juin
Côte d’Ivoire

horaire complète
des ateliers de la
journée :
artsedmundston.ca

506.739.2127
82, chemin Canada

Edmundston













Période de questions
--

Question Period



Levée de l’assemblée ou ajournement
--

Adjournment
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